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ANNEXE 6.1 : ELEMENTS RELATIFS AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Ce droit permet aux communes (dotées de la compétence urbanisme) d’acquérir prioritairement un bien foncier ou 
immobilier lorsque celui-ci est sur le point d’être vendu (Loi L211-1 à L211-7 et L213-1 à L213-18). 

La commune souhaite bénéficier du Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U du Plan Local 
d’Urbanisme ; en projet dans l’attente de la délibération après approbation. 

 

 
 cf. Carte du  Droit de Préemption Urbain page suivante. 
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ANNEXE 6.2 : ELEMENTS RELATIFS AU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

Le document graphique suivant délimite, en bordure de certains axes des secteurs soumis à des nuisances de bruit, 
pour lesquels des prescriptions particulières ayant pour objet une meilleure protection contre le bruit s’imposent, en 
application de l’arrêté ministériel du 6 octobre 1978, de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992, du décret 95-21 du 9 
janvier 1995 et de l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités d’isolement acoustiques des constructions dans les 
secteurs concernés.  

Des dispositions ont été retenues pour le département de la Gironde, selon l’arrêté préfectoral du 02 juin 2016 portant 
classement sonore des voies interurbaines du département de la Gironde non prises en compte par l’arrêté du 30 
janvier 2003.  

 

La commune de LISTRAC-MEDOC est traversée par : 

- la Route Départementale 1215 (ancienne Route Nationale 215). 

 

  cf. Arrêté préfectoral du 6 avril 2011 pages suivantes. 
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transports terrestres, dans lesquels des prescriptions
d'isolement acoustiques ont été édictées.
Source : Arrêté du 30 Janvier 2003 et 6 Avril 2011
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CLASSEMENT SONORE DES VOIES ROUTIÈRES

Nom de la voie Début du tronçon Fin du tronçon Tissu Largeur TMJA Vitesse
VL

Pourcentage
PL

Laeq
jour

Laeq
nuit

Catégorie

D1215 Dbt 2x2 voies 41+500 Fin 2x2 voies 37+050 O 15 12600 110 7 75 66 3

D1215 Fin 2x2 voies 37+050 P50 35+750 O 8 12600 90 7 74 65 3

D1215 P50 35+750 P agglo Listrac (P70) 33+500 O 12 12600 50 7 69 60 4

D1215 P agglo Listrac (P70) 33+500 P90 33+280 O 12 12600 70 7 72 63 3

D1215 P90 33+280 P agglo Bouqueyran 31+500 O 15 12600 90 7 73 64 3

classement sonore - LISTRAC MÉDOC. page 3/3 
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ANNEXE 6.3 : ELEMENTS RELATIFS AU RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

 

Conformément au décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant les articles 
R.1334-1 à R.1334-13 du code de la santé publique (dispositions règlementaires), la commune est concernée par le 
risque d’exposition au plomb, comme l’ensemble des communes du département. 

 

 cf.  Décret n°2006-474 du 25 avril 2006 et carte. 
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DECRET 
Décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant les articles R. 1334-1 à R. 

1334-13 du code de la santé publique (dispositions réglementaires) 
  

NOR: SANP0620646D 
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministre de la santé et des 
solidarités, 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1334-1 à L. 1334-12 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-1 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-10 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-11 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-12 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-13 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-2 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-3 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-4 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-5 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-6 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-7 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-8 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-9 (M) 
 
Article 2  
  
Est considéré, dans le cadre d’une vente des parties privatives d’un immeuble affecté au logement, comme un constat 
de risque d’exposition au plomb un état des risques d’accessibilité au plomb établi sur ces parties privatives, 
conformément aux dispositions de l’article L. 1334-5 dans sa version antérieure à la loi n° 2004-806 du 9 août 2004, 
sous réserve que la durée de validité de l’état des risques d’accessibilité au plomb n’a pas expiré au jour de la 
conclusion de la transaction immobilière. 
  
A l’expiration du délai précité, si la conclusion de la transaction immobilière a eu lieu, la vente suivante du bien 
mentionné à l’alinéa précédent nécessite l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb. 
  
Article 3  
  
Art. 3. 
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Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de la santé et des solidarités sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
  
Par le Premier ministre, Dominique de Villepin, 
  
Le ministre de la santé et des solidarités, Xavier Bertrand, 
  
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, Jean-Louis Borloo. 
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ANNEXE 6.4 : LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.151-43 DU 
CODE DE L’URBANISME 

Source : Porter à Connaissance – Préfecture de la Gironde 

Le tableau des servitudes d’utilité publique, issue du Porter à Connaissance, est le suivant : 

 

 cf. Tableau des servitudes d’utilité publique, fiches descriptives des servitudes d’utilité publique et plan des 
servitudes d’utilité publique pages suivantes. 
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Tableaux des Servitudes d’utilité publique 

 

CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE ACTE OFFICIEL INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DELA 
SERVITUDE 

A4 Servitudes de passage sur les terrains 
riverains des cours d’eau non 
domaniaux 

Articles L.211-7, L.212-2-2, L.215-4 et 
L.215.18 du code de l’environnement. 

 

Ruisseau de Larreyaut Arrêté préfectoral du 11 janvier 2007 DDTM / SAFDR + DDTM/SEN 
Cité administrative BP90 – rue Jules Ferry 33090 

BORDEAUX cedex 
Jalle du Cartillon Arrêté préfectoral du 11 janvier 2007 DDTM / SAFDR + DDTM/SEN 

Cité administrative BP90 – rue Jules Ferry 33090 
BORDEAUX cedex 

AC1 Servitudes de protection des abords 
des monuments historiques 

Loi du 31 décembre 1913  

Eglise de Listrac-Médoc MH inscrit le 10 septembre 2004 STAP Architecte des Bâtiments de 
France 

54 rue Magendie CS 41229 33081 BORDEAUX 
cedex 

EL7 Servitudes attachées à l’alignement 
des voies nationales, départementales 
ou communales 

Art. L.112-1 à L.112-7,  
R.112-1 à R.112-3 et R.141-1 du code 
de la Voirie Routière 

 

- RN215 dans la traversée de « Le 
Tris » 
- RN215 dans la traversée de 
« Fourcas » 
- RN215 dans la traversée de LISTRAC 

Approuvés le 24 juillet 1852 DIRA 
19 allée des Pins  

33073 BORDEAUX cedex 

CD 5E2 dans la traversée de LISTRAC Approuvé le 13 septembre 1882 DIR Atlantique  
19 allée des Pins  

33073 BORDEAUX cedex 

I4 Servitudes relatives à l’établissement 
des canalisations électriques 

Art. 12 modifié de la Loi du 15 juin 
1906. 
Art. 298 de la Loi de finances du 13 
juillet 1925 

 

Liaison aérienne 225kv n°1 Cissac-
Marquis (le) 
Liaison aérienne 63kv n°1 Cissac-
Margaux 
Liaison aérienne 63kv n°2 Bruges-
Cissac 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 
et suivants du Code de l’Energie 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux 
Gascogne 

12, rue Aristide Bergès - 33270 Floirac 

PT2 Servitudes de protection des centres 
radio-électriques d’émission et de 
réception contre les obstacles 

Art. L54 à L56.1 et R.21 à R.26-1 du 
code des Poste et télécommunications 

 

Liaison hertzienne Bordeaux – Listrac-
Médoc  
Tronçon Listrac-Médoc Artigues Prés 
Bordeaux II 
Zone spéciale de dégagement 
 
Liaison hertzienne Bordeaux – Listrac-
Médoc 
Tronçon Listrac-Médoc Artigues Près 
Bordeaux II 
Zone secondaire de dégagement de la 
station de LISTRAC-MEDOC 

Décret du 06 juillet 1990 FRANCE TELECOM Unité 
Interventions Aquitaine 

125 rue Robert Keller 40019 MONT-DE-
MARSAN 
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CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE ACTE OFFICIEL INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DELA 
SERVITUDE 

 Liaison hertzienne Bordeaux-Lesparre 
Tronçon Ste Hélène Lesparre 
Zone spéciale de dégagement 

Décret du 1er août 1985 FRANCE TELECOM Unité 
Interventions Aquitaine 

125 rue Robert Keller 40019 MONT-DE-
MARSAN 

 
GRAND PORT MARITIME DE 

BORDEAUX 
152 quai de Bacalan 33082 BORDEAUX cedex 

 
MARINE NATIONALE 

Direction des Travaux Maritimes – LORIENT 
56998 LORIENT NAVAL 

 
Région Terre Sud-Ouest BORDEAUX 

Etat Major – Caserne Xaintrailles 112 bld 
Maréchal Leclerc CS 11168 33069 BORDEAUX 

Cedex 
 

SNIA – Pôle de Bordeaux –Unité 
Domaine et Servitudes 

Aéroport – Bloc Technique BP 60284 33697 
MERIGNAC CEDEX 

 
TDF TOULOUSE 

24 chemin de la Cépière BP 63594 31035 
TOULOUSE CEDEX 1 

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de 
télécommunications 

Art. L45.1 et L.48 du code des Postes 
et Télécommunications 

 

Câble du réseau national n°291/01 Arrêté préfectoral du 23 janvier 1969 France TELECOM – Unité Interventions  
Aquitaine  

125 rue Robert Keller 40019 MONT-DE-
MARSAN 

T1 Servitudes sur la police des chemins de 
fer et de visibilité sur les voies 
publiques 

Loi du 15 juillet 1845. 
Art. 6 du Décret du 30 octobre 1935 
modifié. 

 

Ligne Bordeaux Saint-Louis Pointe de 
Grave 

 SNCF Secteur Bordeaux – DTI S-O 
25 rue Chinchauvaud – 87065 LIMOGES 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 

établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 

obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 

zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 

réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 

travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

 DREAL, 

 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 
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SERVITUDES

A4 - Servitudes de passage sur les terrains riverains des
cours d'eau non domaniaux (art.L.211-7, L.212-2-2,
L.215-4, et L.215-18 du code de l'environnement)
- Ruisseau Le Larreyaut (arrêté préfectoral du 11 Janvier 2007)
- Jalle du Cartillon (arrêté préfectoral du 11 Janvier 2007)

AC1 - Servitudes de protection des abords des
monuments historiques (Loi du 31 Décembre 1913)
- Eglise de Listrac-Medoc : abside et choeur (MH inscrit le 10
Septembre 2004)

EL7 - Servitudes attachées à l'alignement des voies
nationales, départementales ou communales
(Art.L.112-1 à L.112-7, R.112-1 à R.112-3 et R.141-1 du
code de la voirie routière
- RN 215 dans la traversée de "Le Tris"
- RN 215 dans la traversée de "Fourcas"
- RN 215 dans la traversée de Listrac (Approuvés le 24 Juillet 1852)
- CD 5 E2 dans la traversée de Listrac (Approuvé le 13 Septembre
1882)

I4 - Servitudes relatives à l'établissement des
canalisations électriques (Art.12 modifié de la Loi du 15
Juin 1906 et Art.298 de la loi de finances du 13 Juillet
1925)
- Liaison aerienne 225kV N°1 Cissac-Marquis
- Liaison aerienne 63kV N°2 Bruges-Cissac
- Liaison aerienne 63kV N°1 Cissac-Margaux

PT2 - Servitudes de protection des centres radio
électriques d'émission et de réception contre les
obstacles (Art. L.54 à L.56-1 et R.21 à R.26-1 du code
des postes et télécommunications
- Liaison hertzienne Bordeaux-ListracMedoc, tronçon Listrac Médoc -
Artiguès Près Bordeaux II, zone spéciale de dégagement (Décret du 6
Juillet 1990)
- Liaison hertzienne Bordeaux - Listrac Medoc, tronçon Listrac Medoc -
Artiguès Près Bordeaux II, zone secondaire de dégagement de la
station de Listrac Medoc (Décret du 6 Juillet 1990)
- Liaison hertzienne Bordeaux - Lesparre, tronçon Ste Helene -
Lesparre, zone spéciale de dégagement (Décret du 1 Aout 1985)

PT3 - Servitudes attachées aux réseaux de
télécommunications (Art.L.45-1 et L.48 du Code des
postes et télécommunications)
- Câble du réseau national n°291-01 (arr^été préfectoral du 23 Janvier
1969)

T1 - Servitudes sur la police des chemins de fer et de
visibilité sur les voies publiques (Loi du 15 Juillet 1845
Art.6 du décret du 30 Octobre 1935 modifié)
- Ligne Bordeaux saint Louis - Pointe de grave

0 m 500 m

Echelle  1 / 10 000

6.4 - ANNEXE
Servitudes d'utilité publique

Dossier : DU11-18
Date d'impression : Avril 2018

24-26 rue de Marlacca
33620 CAVIGNAC

Tel : 05.57.68.69.73

Mail : contact@urbam33.fr
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ANNEXE 6.5 : ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

La loi du 3 janvier 1992 s’inscrit dans le cadre d’un renforcement de la politique de l’environnement, tant au niveau 
communautaire que national. Elle a notamment pour objectif d’assurer et de réhabiliter la qualité des eaux du 
territoire. Cette loi est transcrite dans le Code de l’Environnement Livre II – Titre 1er (partie Législative et partie 
Règlementaire). 

Les principes fondamentaux de cette loi sont la reconnaissance de la valeur patrimoniale de l’eau, le respect de 
l’équilibre des écosystèmes aquatiques, des zones humides et de leur richesse spécifique, l’adéquation de toute 
opération ou projet dans le domaine de l’eau et l’implication plus grande de l’Etat et des Collectivités Territoriales dans 
la gestion de l’eau. 

La commune de LISTRAC-MEDOC, au même titre que toutes les autres communes de la Gironde, est  concernée par 
le SDAGE du Bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé par arrêté du Préfet Coordinateur du bassin Adour-
Garonne en date du 1er décembre 2015.  

 

Réglementation applicable : 

Conformément à l’article R. 1321-54 Livre III, Titre II, chapitre I du code de la Santé Publique (sécurité sanitaire des 
eaux et des aliments) : « les réseaux intérieurs de distribution équipant les immeubles ne doivent pas pouvoir, du fait 
des conditions de leur utilisation et notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le 
fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l’eau distribuée dans les 
installations privées de distribution. Ces réseaux ne peuvent, sauf dérogation, être alimentés par une eau issue d’une 
ressource qui n’a pas été autorisée». 

Réglementation applicable aux distributions privées : 

 Dans le cadre d’une distribution collective privée autre que pour l’usage personnel d’une famille : l’utilisation de 
l’eau d’un puits ou forage privé pour la consommation humaine devra être autorisée par arrêté préfectoral 
conformément aux articles R 1321-6 du code de la Santé Publique (Livre III protection de la santé et environnement), 
et à l’arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers d’autorisation. 

 Dans le cadre d’une distribution à l’usage personnel d’une famille : l’utilisation d’eau à l’usage personnel d’une 
famille doit être déclarée à la Mairie et à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, cette 
déclaration doit être accompagnée d’un plan où figureront la localisation et les caractéristiques de l’ouvrage ainsi que 
d’une analyse de potabilité conformément au code de la Santé Publique (R 1321-1 et suivants), et à l’arrêté du 26 
juillet 2002 mentionnés ci-dessus. 

Autres réglementations : 

Avant de réaliser un captage, il convient de respecter les réglementations et / ou recommandations suivantes : 

- Loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 codifiée (Code de l’environnement – Code Général des Collectivités 
Territoriales – Code de la Santé Publique). 

- SDAGE Adour-Garonne. 

- Le SAGE« Nappes Profondes de Gironde » a été approuvé le 18 juin 2013. 

- La SAGE Estuaire a été approuvé le 30 août 2013. 



Révision du Plan Local d’Urbanisme de LISTRAC-MEDOC – Mai 2018 – Dossier d’Approbation 
6- Annexes 

 

URBAM, urbanistes qualifiées par l’OPQU, GEREA, ingénieurs écologues, V.Buchmann, architecte DPLG 
- 55 - 

Données Locales :  

La commune de LISTRAC-MEDOC fait partie du Syndicat des eaux de Castelnau-Médoc. 

Il n’y a pas de ressource sur le territoire communal. 

La gestion du réseau est confiée en affermage à la société Véolia. 

L’adduction en eau du réseau se fait par des forages sur la commune de Castelnau-de-Médoc :  

- forage de l’hospice 2 (100m3 par heure),  

- forage sur Macavin (avec pour cible par ordre de priorité le Miocène, l'Oligocène et enfin à défaut l'Eocène ; 
cet ouvrage pourra servir de reconnaissance pour un futur champ captant mutualisé), 

- forage de la Pailleyre (forage de secours, 30m3 par heure) et  

- forage de Brach (achat d’eau à la commune de Brach pour alimenter les secteurs bâtis de l’est de la 
commune).  

En projet, un forage l’Hospice IV sur la commune de Castelnau-de-Médoc. 

Ces forages captent les nappes de l’Eocène supérieur et de l’Eocène moyen entre –129m NGF et –267m NGF. Le 
château d’eau de La Pailleyre dans le bourg de Castelnau-de-Médoc a une capacité de 1000m³ (tour de 30m). 

Le réseau communal est doté d’un surpresseur avec 2 pompes (station du Fourcas) permettant d’alimenter le nord de 
la commune (Donissan) qui se trouve en terminaison du réseau. 

Un surpresseur a récemment été aménagé au Tris car la pression à Donissan risquait de devenir insuffisante avec 
l’augmentation du nombre de maisons desservies dans ce hameau.  

La topologie du réseau est structurée autour d’un tronçon principal nord-sud venant du Château d’eau de Castelnau-
de-Médoc et passant légèrement à l’ouest de la RD 1215 jusqu’au bourg (Ø 175). Un autre tronçon primaire passe 
également à l’est du bourg en provenance de Moulis-en-Médoc et rejoint Le Tris puis le surpresseur du Fourcas. 

Un tronçon rejoint Libardac puis Bernones en terminaison ouest du réseau depuis le bourg. Donissan est alimenté par 
le surpresseur du Fourcas en terminaison nord du réseau. 

La commune compte 1047 abonnés au réseau. 55 habitations n’y sont pas reliées. 

 

 

 

 cf. Plans du réseau d’alimentation en eau potable pages suivantes. 
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ANNEXE 6.6 : ELEMENTS RELATIFS A L’ASSAINISSEMENT 

 

En application de la loi sur l’Eau et notamment de l’article 35 portant modification du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux système d’assainissement collectif 
notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des boues qu’elles produisent, et les dépenses 
de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. 

Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif. 

Les communes ou leurs groupements procèdent à la mise en œuvre d’un schéma directeur d’assainissement et 
après enquête publique délimitent : 

- les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien. » 

 

Données Locales :  

La structure administrative gérant le système d’assainissement sur la commune de LISTRAC-MEDOC est le 
S.I.A.E.P. (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable) de Castelnau de Médoc. 

La gestion du réseau est confiée à la société Véolia tout comme le réseau d’eau potable. Le réseau est de type 
séparatif. Huit postes de refoulement complètent ce réseau. 

La station d’épuration de la Landette traite les eaux usées par boues activées. Elle a une capacité de 1350 
équivalents-habitants. Elle est située en sortie est du bourg. Le milieu récepteur est le ruisseau Larrayaut, appelé 
aussi du Gayon. Le poste de refoulement du Champ de la Croix alimente la station d’épuration. 

Le réseau d’assainissement collectif compte 706 abonnés. La population estimée raccordée est de 1763 habitants. 

Des projets de travaux sont prévus : extension du réseau au chemin de Codre, renforcement des canalisations de 
refoulement à Libardac, sur le secteur de Médrac et extension de la station d’épuration. 

Selon le dernier rapport du SATESE de 2011 concernant le fonctionnement de la station d’épuration, la qualité de 
l’eau rejetée dans l’effluent est satisfaisante mais la concentration en ammoniac est un peu élevée. La gestion des 
boues est satisfaisante mais la station est soumise ponctuellement à des surcharges hydrauliques à identifier. Au 
final, la station d’épuration n’est plus en capacité de recevoir de nouveaux abonnés.  

En conséquence, la municipalité a déposé un dossier de déclaration pour l’extension de la capacité de sa station 
d’épuration qui va être portée à 2350 EH. Le Maitre d’ouvrage de ce projet a été désigné et les travaux vont 
commencer. La mise en service est prévue en fin 2016. La filière de traitement envisagée est les boues activées. 
Les normes de rejet de la nouvelle station seront identiques à celles retenues pour la station actuelle et permettront 
de respecter les objectifs de qualité du milieu récepteur, le ruisseau de Gayon 

 

 cf. Schéma Directeur d’Assainissement (en attente), plan des réseaux en assainissement collectif, carte 
d’aptitude des sols à l’assainissement autonome et rapport du SATESE pages suivantes. 

  

 





1292

STATION D'EPURATION

STATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS

WA

à

Ca
ste

lna
u

de

Ro
ute

An
cie

nn
e

La
ure

nt

An
cie

nn
e

ro
ute

du

No14
Taudinat

Tris

Voie

à

communale

communale

du

No14

Taudinat

Tris

Voie

à

TAUDINAT-OUEST

CAGUE LEBRE

Ch
em

in

l'a
bre

uv
oir

de

Be
rni

qu
et

JAUGOUNAT

FONTANELLES-SUD

NOUGARIN

OURGUROT

CAGUE LEBRE

ar
da

c

Ta
ud

ina
t

à

de

Lib
ard

ac

rur
al

rur
al

Ch
em

in

rural

Chemin

rural

rural

Chemin

Ch
em

in

de

Lib

rur
al

Ta
ud

ina
t

à

BAUDAN-NORD
de

Ru
iss

ea
u

Castelnau

à

Saint-Laurent

de

Route

Ancienne

LE BARAILLOT

LA CARREYRE

LIBARDAC-NORD

LE BARAILLOT

125

rur
al

Ch
em

in

rur
al

Ch
em

in

Libardac
de

No12

communale

ru
ra

l

Ch
em

in

rural

Chemin

TAUDINAT-NORD

Fo
nta

ne
lles

rur
al

Ch
em

in

de

Ru
iss

ea
u

rural

Chemin

LONG CARREGAT

rural

Chemin

37

1

36

53

150

65

100

16

110

106126

125
122

105

38

94

108

13

107

118

11

6

151

64

44

43

42

41

47

48

54

50

51

61

62

59

130

128

129

127

124

123

103

101

104

141

142

143

132

136

111

113

121

120
119

114

117

116

115

10

135

134

112

109

7

9

8

12

14

2

23

4

99

98

20

19

17

15

18

24

84

88

93

91

90

89

86

144

145

8182
83

87

85

74

79

77
76

75

70

156

66

67

68

69

78

80

154

30

27

3

29

31

32

95

96

97

39

40

26

22

21

25

28

149

60

155

146

71

152
153

46

33

34

35

45
52

56

55

57

49

58

WB

Ru
iss

ea
u

Fontanelles

de

de

Ru
iss

ea
u

An
cie

nn
e

rural

FONTANELLES-NORD

LES SESCOUZES

LA PIECE DU PARC

62

rural

ru
ra

l

Ch
em

in

28

8

61

26

25

23

2220

19

18

50

3

1

2

62

37

38

51

45

46

41

40

29

36

16

15

14

13

11

21

17

10

9

7

43

44

39

42

32

33

35

24

49

30

31

27

34

52

6

12

WC

Bordeaux

à

la

Pointe

de

Graves

à

Ca
ste

lna
u

de

Ro
ute

An
cie

nn
e

La
ure

nt

An
cie

nn
e

ro
ute

An
cie

nn
e

rural

Chemin

rural

Chemin

La
ure

nt

Sa
int

à

Ca
ste

lna
u

de

La
ure

nt

Sa
int

à

Ca
ste

lna
u

de

Grave

de

Pointe

la

à

Bordeaux

de

no215

Nationale

Route

LA LANDE DU FOURCAS

LE GRAND COMMUN DU TRIS

rural

Chemin

rural

Chemin

Chemin

rural

Chemin

rural

LA CRASTE OUEST

Chemin

24

9

25

51

49

48

50

52

42

47

46

44

43

45

33

38

36

41

11

32

31

30

34 35

37

29

2627

28

1

2
3

4
5

6
7

8

10

20

22

23

39

15

16

1718

21

40

19

12

13
14

WD

Route

de

Peymartin

Route

de

Peymartin

Bordeaux

à

la

Pointe

de

Graves

A PITHON

CALON

Chemin

Pithon

de

rural

Graves

de

Pointe

la

à

Bordeaux

de

no215

Nationale

Route

A PITHON

CALON

Pey-Martin

de

No13

communale

Voie

Labore

de

communale

Passe

Communale

RIEUTORT

RIEUTORT

de

Pithon

Ruisseau

des

Gargots

Pithon

de

rural

Chemin

Martin
-

Pey

de

communale

Passe

PEY-MARTIN

DONISSAN-OUEST

Carreyre

la
de

co
mm

un
ale

Pa
ss

e

Rieutortde

communale

Passe

LA MOULINELABORE

CHAMPS DE LABORDE

COTE DU FOURCAS

Chemin
de

Trottin
communale

Passe

Chemin
de

la

Mouline
rural

Chemin

Communale

Passe

communale

communale

Passe

communale

Passe

Vi
me

ne
t

Chemin rural

82

103

45

47

49

50

51

86

85

84

61

66

68

70

63

75

74

120

106

56

55

54

52

53

87

88

89

92

93

94

95

96

97

98

99

59

81

107

109

111

114

35

108

34

32

37

118

26

27

46

44

41
42

43

48 67

7271

73

64

58

69

60

62

65

76

79

80

77

78

91

90

83

57

30

31

28

36

33

135

148

38

133 136

131

130129
128

127
126

147

138 14
6

14
5

149
144

143

137

134

139

142 141
132140

102

101

100

117

119 113

105

104
110

25

29

23

24

WE

Ru
iss

ea
u

AU TROITIN

Carreyre

la
de

Ruisse
au

rural

Ch
em

in

Chemin

LA PATAGE

Co
mm

un
ale

Pa
ss

e

communale

Passe

CommunalePasse

58
59

86

84

76

75

68

67

66

64

77

73

72

71 69

70

85

61

65

60

83

82

63

74

62

WH

Chemin

Donissan
de

No6

communale

Voie

DONISSAN-NORD

A LARTIGUAS

Co
mm

un
ale

Pa
ss

e

communale

Passe

LA BOUGEZE-SUD

LA OUDINE

rural

Chemin

rural

Chemin

Pa
ss

e
Co

mm
un

ale

Chem
in

rur
al

Pa
ss

e

Co
mm

un
ale

Cr
eic

ha
c

de

Ru
iss

ea
u

Cr
eic

ha
c

de

Ru
iss

ea
u

de

Ru
iss

ea
u

Vimenet

8

20

2

13

5

12

11

10

40

16

15

14

34

30

29

35

33

32

1

3

6

9

7
38

39

36
37

43
42

44

41

19

21

31

Au Barail

Chemin

Chemin

rural

Chemin

rural

Chemin

rural

Chemin

Chemin
rural

2

10

9

8

7

1

5

4

3

6

WO

Chemin

Chemin

rural

Chemin

de

Martinon

LA MARTENINGUE

LE POUCH

Chemin

ruralrural

Chemin

LA MARTENINGUE

rural

Chemin

rural

Ch
em

in

ru
ra

l

Ch
em

in

LE POUCH

Chemin
rural

2

3

6

1

5

4

7

WP

Chemin

rural

du

Tris

au
Petit commun

à

Ca
ste

lna
u

de

Ro
ute

An
cie

nn
e

La
ure

nt

An
cie

nn
e

ro
ute

Petit

au

Tris

du

rural

Chemin

LES CLIDONES

rural

Chemin

rural

Ba
ud

an

Chemin

de

Fourcas

rural

à

rural

Chemin

PETIT COMMUN

Chemin

18

17

11

16

10

12 13 14

15

1 2 3 4

6 7

9

8

5

WR

Route

de

Baudan

Taudinat
à

Trisdu

communale

No14

Voie

LA RUADE-NORD

Baudan

Chemin

de

Fourcas

rural

à

rural

Chemin

rural

Chemin

Petit

au

Tris

du

rural

Chemin

Commun

22

7

27

24

23

3

25

26

4

5

20

21

1213

14

15

16

17

6

818
19

9

11
10

1

2

WS

à

Ca
ste

lna
u

de

Ro
ute

An
cie

nn
e

La
ure

nt

An
cie

nn
e

ro
ute

du

No14
Taudinat

Tris

Voie

à

communale

communale

du

No14

Taudinat

Tris

Voie

à

rural

Chemin

LE VIDEAUX

ar
da

c

Ta
ud

ina
t

à

de

Lib
ard

ac

rur
al

Taudinat
à

Trisdu

communale

No14

Voie

LE VIDEAUX

CHAMP DE BAUDAN

Sa
int

-L
au

re
nt

à
Ca

ste
lna

u
de

Ro
ute

An
cie

nn
e

Ch
em

in

du

Co
s

MARTIN

Be
rn

iqu
et

de

l'a
br

ev
oir

rural

Chemin

rural

Ch
em

in

Lib
ar

da
c

de

rur
al

Chemin

rural
Chemin

TAUDINAT-SUD

LE VERGNE

lau
re

nt

Sa
int

à
Ca

ste
lna

u
de

Ro
ute

rur
al

Ch
em

in

rur
al

Ch
em

in

BAUDAN-SUD

ru
ra

l

Ch
em

in

ru
ra

l

Ch
em

in

de

30

rural

Chemin

48

31

42

39

22

28

57

62
676869

70

61 56

52

55
54

53

7

14

20

15

60

66 65
6364

1312

21

6

11

8

10

9

19

18

17

16

59
58

50
49

30

51

40

43

38
37

41

24

5

3

1

2

4
23

25
26

27

47

29

32

33
34

44
45

46

35

36

WT

Rural

Chemin

ru
ra

l

Ch
em

in

Rural

Chemin

Ch
em

in
Ru

ra
l

AU POUTCH-NORD

AU BROUSSAN

PINGARD-OUEST

Ru
ral

Ch
em

in

LIBARDAC-OUEST

14

22

15

4

6 7

5

18

16

17

23

21
1920

3

2

1

9

10

11
12

13
8

WV

GARPERON

Communale

GARPERON

Communale

Communale

Rural

Chemin

AU POUTCH-SUD

AU GARRI MAURIS-SUD Route

de

Castelnau

du

Fo
ss
é

Po
utc

h

Sargat

LA ONDINE

LUDEYE

Ru
ra

l

Ch
em

in

14

30

10

12

31

25

34
33 32

29

13

27

28

9

4

15

11

19

18

20

16
17

21 22 23
24

26

0A

Chemin

rural

du

Tris

au
Petit commun

Bordeaux

à

la

Pointe

de

Graves

CHAMPS DE DORDIARD

Av
en

ue

de

Le
sp

ar
re

Petit

au

Tris

du

rural

Chemin

CHAMP DE FOURCAS

rural

Chemin

rural

FOURCAS-OUEST

Fourcas

Baudan

à

rural

a

Chemin

rural

3307

74

3308

85

146

145

143

109 112
108

110
107

113111

136
139

142

138141 140144

114

115
1738

119

125

118

132

1740
1743

3130

3129

3266

31
27

31
28

137

134

3020

1747

1746

3021

3267

3268

3264

3265

73

91

75

90

87

76

103

89

88

86

117

1741

127

82

3017

80

83

79

99

84

78

120

77

100

121

102 101

126

3019

17451742

128

122

123

124

3018

0A

Chemin

rural

du

Tris

au
Petit commun

LA RUADE-NORD

Voie

Communale

N°4

Route

de

Libardac

Route

de

Baudan

Av
en

ue

de

Le
sp

ar
re

Route

de

la

Potence

rur
al

Ch
em

in

rur
al

Ch
em

in

LE TRIS-OUEST

LA POTENCE

So
ula

c

de

Gr
av

es
de

Po
int

e

la

Chemin

de la
Ruade

Tris
au

Gartaillon

du

Ruisseau

rural

a

Chemin

du
Stade

a

b

LE BOURG-NORD-OUEST

rural

Chemin

a

Ch
em

in

rural

a

Piscine

a

rural

Chemin

a

Piscine

a

a

Ruine

Puits

Piscine

434

365

351

364

352

354

353

370

355

363
362

335

311

340

338

2919

339

2920

342

343

344

396 400 401
395

390
391

387386
383

345

347 346348

377

366

349

378

350

382

367
368

374

369

373372371

3068

315

313

318

1819

33
6

1821

301

1770

1820

2974

3023
2973

323

1822

1824

1823

1825

326

312

328

3067
3167

3162

3163

31613166

3168

3172

31713165

3174

3170
31763178

3214

3199

32
26

31
93

3197

3194

3198

32
15

31
85

3186
3187

3205

3200

32
16

3211

321032
09

32
12

3219

32
20

3203

3202

32
18

32
17

3208

3192

32
23

3222

3207
3206

32
13

3221

3225

3224 3227

3188

3189
3190

3191 3204

32
013196

3195

316
317

319
320

322

3022

356357

361

360

359
358

433
432
431

430 429 427

428

310

406

407

405

409

306

398397
394

399

308

393392

389388

385
384

376

379

375

381380

426
419

425

418

420

421

424

437

410
411

414
422

412

415

413

423

416

417

3043

3042

3115

3238

3259

32573258

3000

292

2999

293

314

1735

3119

3117

30383037

3039

302

3040

297

2991
2992

3032989 2990

402

2988

299

2993

2994

2987

300

307

3065 3066

3118

289
2998

2997

3275

32
74

3272
3303

3335

3302

33293330

3305

3304

3306

435

222

221 220219218 217

223

216

224

215

225

267

2958

214

491
490

489

476

488

477

3011

478

3012

3008

479

3010

3006

480

3013
3009

3007484483
482
481

475

2983

2982

3002

1800

1881

3001
3003

444

2956

1870

2957

2934

1873

1869

2955

2935

1872
1874

2954

2936

1871

1876
1877

1875

1878

2933

1879

436

3126

3125

3093
3094

3082 3083 3084

3091
3092

3095

3096
3097

3124

2985

2984

2986

3123

3277

32761880

3090

285

284

3108

276
275

280

3051
3053

279

274

213

272
273

2963

29642962

2959

2961

2960

264

251

249

263

250

261
260

3004

248

252

259

255

2923

1772

258
256

242

1803

1771

257

254

243

1802

231

232 233

253

240

234

244

236

239

1865 1866

235
237

238

246

408

3107

3109

3110

3100

31053106

3116

3113

3102

3114

3104

3111

3112

3103

3101

3085

3086

3087

3088

30893099

3098

3135

3132
3133

3131
3134

3136

3239

3240

32693332

3282
32813278

3279

3280

3333

3331
3334

3301

230

0A

rural

Chemin

MARTIN

LE VERGNE

Sa
int

-L
au

re
nt

à
Ca

ste
lna

u
de

Ro
ute

An
cie

nn
e

Ch
em

in

du

Co
s

Lib
ar

da
c

de

rur
al

Chemin

lau
re

nt

Sa
int

à
Ca

ste
lna

u
de

Ro
ute

a

a

a

Ru
iss

ea
u

a

Ru
iss

ea
u

rural

Puits

Chemin

rural

Chemin

996

997
999

992

991

1727

1001

1726

1833

1798

1728

1835

1832
1831

3027

1796

1829

1830

1828

3026

1793

1795

3230

3231

3235

3236

3237

3234

3228

3283
923

1812

922

928

924

930

933

931

934

935

936

938

949987

943

944

942

989

990

1787

940 937

998

994

993

1784

1788 1786

927

925

3233

32323254

3253

3256
3246 3243

3242

3250

3244

3241

3251

3248

3249

3252

3255

3290

3289

3285

3286

3284

3291

3288

3292

3287
3316

3317

3314
3315

3313

3297
3298

3295

3300

919

894

813

797

896

798

897

799

901

898

800

920

902

900 899 895

801

917

905

803

802

916
906

903

804

915

914

918

907

909

904

806

908

910
805

807

811

808
809

810

815

913 912

911

788

796

785

893

921 795

789

794

790

793

791

792

3229

823

827

988
995

941

830
826

829

825

828

824

819
821

812

814

1817

816817818

820

770

1842

783773

784

778

777

774

776

775

822

1841779

772

771

787
786

0A

LIBARDAC-NORD

Libardac
de

No12

communale

a

a

a

Puits

Puits

1355

1404

3016

1363

1362

1361

1356
1357

1358

1359

1360

2932

2931

3029

3030
3031

1851

3122

3071
3069

3070

2972

3014
3015

1365

3184
3183

3312

3311

1789

2925

1847

2927

1790

1848

2926

3035

3036

1850

2980

3033

30343028 2981

3032
1403
1400

1402

1730
1392

1399
17311398

1397 1395 1394
1396

3121

3120

0A

Bordeaux

à

la

Pointe

de

Graves

rural

LA CAROLINE

1704

1703

1705

1706

0B

de

N°
6

co
mm

un
ale

Vo
ie

Do
nis

sa
n

Route

de Cindrey

Av
en

ue

de

Le
sp

ar
re

Ru
e

du

Mo
uli

n

au

Bo
ur

g

Tris
à

Taudinat
N°14 du

LE PETIT BOURDIEU

MOULIN DU BOURG

Pë
tit

Chemin

Gr
av

es
de

Po
int

e

la

Ch
em

in

ru
ra

l

Chemin
de

Réjouit

LE TRIS SUD

CHAMP DU TRIS

LE CANON

a

a

Chemin
de

La
rri

ve
t

Calvaire

Impasse du Tris

202

201

178

199

198

197

196

2726
184

188

187

3274 3187

190 176
189

2724

192

3211

32
12

3273

3344

334
5

33
47 3346

3205

211

204

209

206

207

203

205

208

165

200

91

3134

2651

93

92

3135

2650

3136

182

185
186

60

59

3204

64

87

90

88

89

32713270
3269

3108

3121

3112

3122
3130

166

82
153

3092

3113

3123

161

105

167

3091

3119

3120

162

168

2653

3126

3131
3124

163

2624

173

3127

94 95 96

97
98 99 100 101

3137

3138

183

3038

16
0

159158 157
156

155
2623

171

3041
2725

3042
3040

3037

3039

181

79 80
78

81

77

84

72 134
73

83

74

76
75 104

103
102 135136 137 138 139 140

3272

3109

3110

150
149151152

3223
3221

24

16

3201

30

17

11

32003202

63

57

31

18

15

3203

65

58

2600

32

22

13

12

85

66

55

33

14

86

67

2601

2602

68

2599

53

69

71

2777

70

2776

452774 2775 44

50

49

47

34

21

35

23
46

43

42 3938 3740
36

3
2 4 5 6 7

8 10
9

19

3210

32083209

3222

3214

3213

33523351

26

112

106

113

118

10727

111

114

25

117

121

108 109

110

116
119

120

28

115

29

133

126

144

132 128

143

131

127

129

142141

130

147

123

122

148

146145

125

124

0B

Chemin

rural

du

Tris

au
Petit commun

Chemin

rural

de

N°
6

co
mm

un
ale

Vo
ie

Do
nis

sa
n

Ch
em

in

ru
ra

l
Bo

urg

au

Moul
in

de

Lab
ord

e

Av
en

ue

de

Le
sp

ar
re

Route

de Cindrey

Chemin
rural

Tris
à

Taudinat
N°14 du

LA PEYRINGUECANTERANE

LES AUBAREDES

LOUDIN-SUD

FOURCAS-EST

LARRIVET

au

LE TRIS-NORD

Ch
em

in

ru
ra

l

rural

Chemin

Tris

Chemin

rural

rural de Mouchuguet

Gartaillon

Chemin rural de

Mouchuguet

Ruis
sea

u

du

Ch
em

in

ru
ra

l

Piscine

Ch
em

in
ru

ra
l

Pont de

Saubelongue

Chemin

rural

Chemin

rural

chemin

247

420

3043

637

598

242

638

599

633

636

641
600

642

640

601

639

643

604

606

602
603

596597
595

574
573

576

575

593

579
571

594

589
588

225

243
241

245

244240

635

634

246

239

2671

237
238

236

2680

2670
234

27052703

2706

229

235
2622

284
283

2702

2682

232

2640

2639

632

3411

625

624

394

605

613

623

393

609

612
2593

614

622

556

392

260

607

608

610
611

615

621

555

3044

395

554

553

397

552

384

396

551

616

620

617

618

619

55
0

549

543

540

544

546
545548 547

572

577570

55
7

592

569558

587

591

568
559

586590

567
560 561 56

2 56
3

56
4

565

566

584

585

62
8

62
7

629

62
6

630

631

399

520

519

521

518

3129

517

528

3128

2822

516

525

530

400

515

524

527

531

526

514

523

535

532

403

513

522

536

533

402
382

511

534541
542

539
538

537

578 580 581 582
583

509

507

405
504

404

510

512

407

2992

226

220 287 286 285

27042701

3407

212

213

214

215

216

223

217
296

224

222

218

307

221

219

29
7

308
327

346
347

348 349

351

350

311
310309

312

313

329

295

298
299 330

294

300

331

332

293

301

292
291 263290 265 264

288
289 267 266

268

3405
3406

3409
3408

391

262261

383

389248

249

368

250

369

421

375

370

376

371

377

363

372324

373

362323

374

361

32
6 325

322

357

360

358

31
50

356

359

354

2753

345

353

27
52

355

344

352

31
9

343

318

328

317

342

31631
5

314

306

30
5 341

339

30
4

340
338

30
3

302

336
337

335

27627
2

275

273

274

251

252

259

253

333

258

334

254
257

390

255256

388

387

379

378

385

386

398

33
99

3402
3404

3395

33
98

3397

33943396

3400 34013403

3410

401

508

506

436

417

381

2626

505

2823

415

413

414

418

408

419

409
410

416

411

499

500

503

2821

2820

444

492

445

443

493

491

446

494

490

447

442

502

2989

448

501

495
2619 2991

29
90

449

496
497

48
8

450

453

48
7

451

441
454

48
6

452

455

48
248

5

48
1

483

48
4 480

479

478

477

468

46
7

46
6

46
5

46
4463

46246
146

0
45

9
45

8
45

7
45

6

46
9

47
0 47

1
47

2
47

3

474

475

476

424
423
422

365

364

366

367

427
426
425 430429428

435
434

433432
431

437 438 439 440

0B

départementale

n°5 (à la limite de Moulis)

rur
al

du

Chemin

au

Pa
len

a

Qu
ey

ra
c

de

N°
6

co
mm

un
ale

Vo
ie

Do
nis

sa
n

Voie

de

N°7

communale

Route

départementale

n°5E2

de  la

Route

Chemin

rural

de

Ruisseau

LE PALENA
BOIS HAUT

CHAMPS DE CAPLEON

SARANSOT

LE QUEYRAC

Saransot

LA MATEYRE

CAPLEON

Ruis
sea

u

LA CROIX DU FIL

Chemin

rural

b

c

du

Calvaire

b

a

a

Pont de

Saubelongue

1209

1237

1233

1232

1231

1230

30901189

1221

1222

900

901

1248

12501251
1252

3243
1239

1241

1242

12
44

12
4312
4512

47 12
46

3242

1258

26
66

12
55

2665

12
56

1254

1253

1238

126612
65

12
6412

63
12

62

1261

1260

1259

1234

1235
1236

1240

1210

1211

1215

1199

1195

119411
96

1192

11
97

1198

1191

1294

1267

1268

1293

1288
2630

1285

1286

2587

1269

1292

1271

1287

1291

1275

1270

2629

1272

1274

1276

1273

1284
1277

12831278

1279
1280

1290

1281

1282

1295
2628

1305

1361

2627

1304

1306

2987

1297

1303

1307

2988

1298

1302

2759

1359

1299

1301

2758

13
58

1300

1309

1313

13
57

1310

13
56

13
55

12
08

12
07

1216

3141

12
06

1214

1220

1213

1205

1217

1200

12
03 1202 266712

04

1219

1190

1218

1201

2596

873

2609

872

2606

874

26
08

26
07

863

878

875

865

879

876

86
4

880

877

86
2

861

860

881

88
2

88
3

88
4 88
5

1193

2668

2669

1373

1319

1318

1338

1320

1322

1321

1323

1324

1337

1325
1326

1336

1327

1330 1331

1328

1332

1329

1335
1333

1334

1375 1367

1370

1369

1372

1371

1317

1316

1342

1315

1314

1343

1341

1354

1344

1340

736

737

738

1353

1345

1339

1352

1346

1351

1347

1350

1348

1349

739

1368

1366

1365

1362

1363
1364

752

751

750

1312

1311

749

733

748

734

747

746

735

745

744

743

740
741

742

1226

1227

1225

1228

1224

769

1229

1223

761

3142

771

770

776

773

868

867

857

856

858

925

854

866

859

899

902

909

720

719

721

758

3011

662

3012

757

3010

723

3009

756

724

725

754
726

727

753
731732

730
729

728

718

759

716

760

715

717

762

713

663

664

768

763

712

714

667

666

711

66
8

66
9

682

67
0 67

1

767

708709
710

681

782

781

2654

780

2849

2655

779

2850

788

765

777

764

70
7

70
6

69
7

70
5

69
6

69
9

70
4

69
5

70
0

70
3

69
4

70
1 70

2

766

772

791

842

792

819

796

818

789
803

843

817

790 798

797

81
3

816

775
774

804

802

812

2605

815

79
9

844

855

805

80
1

81
1

2604

80
0

806
808 81

0

807

80
9

661
660

659

665

658
657

656 655

680

644

654

645

653

679

646

652

678

67
2

647

651

67
3648

650

674
649

693

683

68
9

677
684

685

676

675

688

687

686

785

786

26
76

26
77

692

69
1

690

2611

784

822

821

794

820

795
787

793

0B

Route

de

Peymartin

Route

de

Peymartin

Bordeaux

à

la

Pointe

de

Graves

Chemin

Pithon

de

rural

Ro
ute

du

Moulin

de

La
bo

rde

DONISSAN-OUEST

ch
em

in

rural

Pithon

de

rural

Chemin

COTE DU FOURCAS

CHAMPS DE LABORDE

MOULIN DE LABORDE

MOUCHUGUET

LES CLOUS

communale

n°13

Voie

LOUDIN-NORD

rural de Mouchuguet

LABORDE

CANTERANNE-NORD

ru
ra

l
Ch

em
in Chemin rural de

Mouchuguet

Chemin

rural

chemin

rural

rural

Chemin

Ch
em

in

ru
ra

l

Chemin

de

Rieutort

Chemin

de

la

Gr
av

ett
e

LA GRAVETTE

LE VIMENEY

A CHIROT

rural

chemin

Chemin

Chemin
de

la

Mouline
rural

Chemin

Ch
em

in
ru

ra
l

a b

Chemin

rural

Chemin

rural

a
a

a

communale

Passe

a

de

Chemin
de

Chirot

a
a

a

Ru
iss

ea
u

Ch
em

in

de

Landey

Chemin rural

a

a

a

a
a

a

a

a

a

a

a

a

Piscine

Piscine

b

a

a

a

Puits

Calvaire

a

a

a

a

2162

2161

2159

2164

2194

2087

2068
2069

2072

2074
2075

2076

20
73

263426
46

26
45

2082

2083

20
84

2085

20
86

3052 30512153

2163

2152

2091

2088

2090

2089

2158

2154

2157

2155 2156

2674

21492150 2151

2136

2148

2044
2048

2067

2043

2050

20
71

2066

2051

20
70

2065

2109

2052

2110

2053

2111

2108

2054

2064

2124

2107

2122

2055

2633

2062

2123

2106

2112

2078

2061

2113

26
47

26
442081

26
43264221

04

2092

2114

3016

21
03

2831

20
93

2102

20
94

2832

2096

20
95

2120

2116

26
64

2097 21
0020

99

26
63

2117

2098

2118

2675

2119

2060
2059

2058
2057

2056

2046
2047

2045

2042

2049

20402038
2039

2037
2036
2035

2033

2007

2034

2649
2648

2008

20
06

2063

20
092005

2013

2025

2016

2012

2024

2017

20
15

20
14

2027
2026

2603 2021

2022

1990

2023

20
18

2029

2028

20
19 2020

1986

2030

2031

1973

1974

2788
2786
2784

2041

2782

2780

1982

1983

1987

1985

1960
19591961

1972

1953
1962

1971
1952

1968

1963

1970

2789

2787

2760

1951

1967

1958

1965

1969

1956

2790

2785

2761

1954

1966

1957

1964

1955

1898

2791

1886

1981

2783

2778

2781

2779

2749

2743

2747

2745

2751

2748

2746

2744

2742

2750

2661

2660

1892

1900
1903

1904

2588

1891

1901

1902

27631950

2765

1947

3064

2764

1925

1924

3065

27672766

3068
1907

1923
30711912
30741913

3077

3080

3083

1922

1921
1920

1919

1918

1914

1889

1890
1888

1887

1880

188118821883

1884

1885

1946

1945

3063

3067

1944

1926

3066

3070

1943

1938

3069

3073

1942

1937

1939

1927

3072

3076

1941 1940

1928

3075

3079

1936

1929

3078

3082

1935

1930

1934

3053

1931

1932

3054

3081

2133
2137

2181

21
8021
79

2183

2145

2177

2178

2138

21392140214121422144 21432146

2147

2128
2129

2130

2132

2182

3013

2190

2000

1994
3014

2185

3015

2186

2184

21
87

2193

21
88

2191

2192

2217

2216

2189

2215

2202

2214

22
13

22
12

2211
2239

2125

2003

21
26

2127

201020
04

2002

2011

2001

1999 1996

1995

1997

1991

1989

1998

1984

1988
2739

2199

1993

21
98

1992

21
97

17
69

17
70

17
68

17
71

1767

17
72

1766

1774

21
96

2208

2195

22
09

22
10

1781

1740

17
77

1779

17
761775

1773

3159

3161

3160

3162

1802

1801

2657

1803
1804

2738

2737

2741
2740

2768

1808

2769

1807

1809

1811

1813

1846

1843

1783

1798

2736

1797

1796

1795

17
85

17
82

1793

1794

17
84

2770

1792

1845

1841

1840

1844

1842

1839

18381791

1836

1837
1790

1789

1822

1788

1821

1787

1814

1823

1742

1824

1826

1827

18
28

1780

1778

1627

1871

18521851

1850

1848

1849

1847

2687

2685

1872

1879

2733

1873

2636

1874

2679

2678

1877

1875
2638
2637

1856

1857

1854

1858

1853

1855

1860

1859

1863

1861

1862

1864

1868

1865

1866

1870

1597

1835

1829

18301831

1832

1833 1834

3283

3282
3105

3107
3168

2203
2204

2220

2218

2205

2221

22
22

22
23

1705

2206

2207

1686

1683

2224

2225

1682

1681

16
79

1670

3266

1688

1687

1689

1680

1678

2200
2201

1723

1734

1732

1765 1752

1764
1753

1763

1754

1762

1756

1755

1757

1758

1761

2219

16
91

16
90

16
92 16

94

1759
1760

1704

1731

3158

1703

1695

1693

1733

3157

1702

1696

1730

1701

16
97

1729

1710

1700
1698

1728

1709

1699
1727

1708

1726

1725

1706

1724

1685

1684

1720

1712

1658

1747

1735

1736

1722

17461750

1745

1748

1751

1749

1737

1648

1644

1718

1717
1719

17161715

1721
1714

1713

32
94

3336

3337

3331
3335

3327

3325

3323

3326

3360

3321

1825

1786

1820

1819

1818

1817

1743
1741

1816
1815

1628

1739

1630

1629

1631

3156

16322999

3155

2815

3001

31
54

1738

1744

2713

2714
2812

2997

3087

3153

3086

3151

3085

3084

2816

3000

1634
2817 1635

1636

1556

1567

3008
1564

1563

1626

3206

3207
3217

3268

3267
3349

3348

33
50

3333

3341

3329

33283324 3334

3332

1592

2688

27302727

2732

2728

1599

2731
2729

1598

1553

3197

3184

3050 1589

3182

3185
3183

31
81

3047

1581

3180

3045

1585

3178

3173

1608
1607

3179

1588

31773175

1606

1609

31763174

31
71

1605

1600

31
72

31
70

1604

1601

31
69

3166
1603

1615

1602

15
73

1611

15
72

16
12

2707

1613

2708

2709

1616

1569

1617

15
68

1618

16
19

15
66

1620

3007

1625 1624

1623

1622

1621

3278

3277

3275

3281

3280

3279

32763386 3387

3164

3353

3354

3385

3104

3106

31
63

31
65

3167

1677

1676

1675
1674

2792 2772

2773
3133

2756

1487
2807

1486

2808

1488
2806

2801

2994

2802

2993

3132

3232
3229

2995

1484

1483

1485

3357

3356

3355

3319 3318

1707

2717

1501

2692

2827

2799

27
98

3055
3101

2830

1665

3103
2828
3100 3102

2825
2824

3059
3057

1661

1659

3219

3220

3226

3224

3227
3264

32
59

32
56

32
62

3265

32
60

32
57

32
63

2818

2819

3225

2809

1500

3233

3228

3230
3231

32
96

32
97 3295

2691

3338

3339

1505

2716

1502

3390

3388

3391

33583359

3361
3362

3363

3382
3383

3392

3393

33
89

3322

3320

3316
3312

3310

1652

2592

2814

1539
15381537

1525 1526

1534

15361535
1561

1560

1554

1559
3148

2797

2795

2794

2796

1533

3254

3248

32473246

3252

3245

3249

3250 3251

1549

1548

1547

1543

1544

3317

3314

3311
3304

3308

3303

3313

3306 3307

3299
3301

3300

33053309

3244

3342

3340

3343

3330

3253
3143

3381

33743368

3369 3377

3376

3379
3378

3380
3375

3384
3149

3189

3198

3190
3196

3193

3191 3195

3192 3199

2810

3093

3094

3194

1562

2754

1545

1546

2996

de

N°
6

co
mm

un
ale

Vo
ie

Do
nis

sa
n

Voie

de

N°7

communale

Chemin

de

Martinon

AU RASTERIEUX

LA BECADE

Chemin

ruralrural

Chemin

LA CROIX DU FIL-NORD

LA CLIDERE

rural

Ch
em

in

DONISSAN-SUD

LA COMBE

Chemin

rural

rural

Chemin

Mou
ch

ug
ue

t

de

Ruis
sea

u

ru
ra

l

Ch
em

in

a

Puits

260

258

2922

309

325

308

310

326

338

307

311

324

327

306

312

323

328

259

257

305

313

314

322

331
329

304

315

321

330

303

316

332

320

302

294

301

317

295

319

300

318

296
298 297

299

254

291

290

292

287

293

255

286

288289

256

285
284

281

2924

268

250

269

267
266

270

252

271

2923

253

272

224

265

273

283

223

264

274

282

280

2920

263

275
277

278

279

261

276

262

249

2925

173

248

174

247

246

245

244

225

200

204

205

185

243

198

199

232

238

2921

227

226

201

203
202

235

229

237
233

231230

234

242
239

241
240

2831

337

339

336

340

335

2881
341

2880

334
333

347

9

2958

346
345

2773

220

2772

222
221

218

215

217

216

2879

343

14

22

15

212

344

213

214
210

209

206

208

207

211

2955

2957

6

2993

2956

2992

2827

2968

2967
3

2
1

24

26

10

23

2994

2910

2909

19

132995 16

18

12

17 25

20
3020

3021

rural

Chemin

CHAMP DE MALON-EST

LA CARRUADE

AU BARAIL

LA TREILLE

de

Mouchuguet

a

Ruisseau

Chemin
rural

Ch
em

in
de

la

Tr
eil

le

Puits

b

a

362

367

360

394

393

391

376

356

357355

2889

2888

359

363

361

375

395

429404 428
427

405 426

406

425

408

424

409

407

411

423

410

422

412

421

415

420

419

414

413

387
386385

383 384

382
380 381

416

377

372

373

369

368

366
365

364

374

379

371
370

392

388

rural

Ro
ute

de

Donissan

Route

de

Donissian

DONISSAN-NORD

Passe

communale

deRuisseau

communale

Passe

Donissan
de

No6

communale

Voie

SAUTE-LEBRE

AU TERME OUEST

CHAMP DE MALON-OUEST

Chemin

de

LartiguasCommunalePasse

a

Puits

Puits

Chemin

de

Lartiguas

Chemin

de

Lartiguas

rural

Chemin

rural

Chemin

rural

Chemin

a

Ruines

Ruines

Puits

Impasse

Malon

a

ru
ra

l
Ch

em
in

Puits

Puits

Puits

Puits

Puits

a

aa

a

a

a

a

a

b

a

Puits

a

a

Ruines

Ruines

Puits

Puits

500

663

2977

565

564

563

567

562

560

557

561

2839

558

2899

556

679

28372838

566

675
678

526

525

524

582

568

569

2976

551

2974
2975

2898

702

549

2970

553

550

2971

552

570

701

699

2878

571

572

698

700

2894

534

2895

536

539

545

541
537

2842

540

2845

2841

2846

544
547 546543

542

529

530528

2982 532

531
533

598

599

597

600

596

594

595

669

670

688

665

687

673

686

674

676

685
684

683

677 668
667

671

666

672

664

696

690

692

689

2851

693

624

680

28732877

681
682

695

691

694

651

652

3006

30023004 655
3007

2986

654 653

3024

3022

3023

3029

3032

3031

3033
3030

502

503

2887

511

2885

506 510

2886

518

509

523

519

2884

505

508

522

521

520

504

507

515

501

604

2907

3009

605

603 2906

2771
2905

602

593

586

584

585
592

583
581

573514

512
513

517516

2983

3010

3008

587

590

574

3005

3003

Chemin

Chemin

rural

départementale

n°5 (à la limite de Moulis)

0D

LE BOURG

Route

départementale

n°5E2

de  la

Route

Chemin

de

Cordres

Ruisseau

l'Eglise

de

Rue

Hostein
Maxime

Rue

So
ula

c

de

de

Listrac

à

Louens

Chemin rural

A CAPITAINE

CHAMP DE LA CROIX EST

Bourgdu
Fontaine

lade
Ruisseau

Chemin
de

Réjouit

Neuf

CheminAv
en

ue

Chemin

Ru
e

Od
ilo

n

Re
da

n

LA BARREYRE

LE CAP DE HAUT

a

a

Ch
em

in

rur
al

Ch
em

in

rural

Ru
e

de
s

Com
bat

tan
ts

An
cie

ns

Ch
em

in

Ducau

CODRES

a

de

Gayon

RD   N°208

Ch
em

in

ru
ra

l

a

Calvaire

CHAMP DE CODRES-OUEST

Ch
em

in

ru
ra

l

a

a

Eglise

Presbytère

Rue Louis Bibian Place
du

Maréchal Juin

Rue
Saint - François

Place de l'Eglise

rur
al

Chemin

Impasse des Pas Perdus

Rue

Grand

Ru
e

Od
ilo

n

Ré
do
n

b
a

rural

416

1195 255

1224

253

254

296298

300

197

252

1218

1197

1222

1198
1196

1223

304

1225

299

301
303

302

415

231

340

339

337

1253
1254

334

335

333

332

1230

327

331

1228

1173

1204

1205

307

309

1227

1226

359

341 1239

287

285

288
289

290

284 281
283 2741194 273

1152

262

263

11
49

259

11
50

1145

293

294
292

1144

1250

1143

1142
295

1252

1251 248

251

1326

1283

1282

1293

1294

1327

1322

1287

220

202

198
199

201

219

173

218

217 215

216

214

200

196

1106
193

224

222

1102

1207

194

1209

1771103

1104

238
241

237

178
261

260

243
244

246245
247

249

195

174
168

175

167

170

176

169171 166
172

1101

1100

1323

203

11261125

205

206

207
208

1099
1098

210211
212213

153

155

152

156

151

157

1138

150

160

149

1139

159

162

161

163164
165

1070

46

65

1069

414

1092

354

353

1091

234

413411

412

1201

409

392

408391

398

407

1157

406

1158

393

402

403

1170

1216

399

1171

1217

396

404

400

405

387

395
401

386
385

384

382

312

313314
315

316

1202

319
1203

326

1231

32
51172

321320

310

322

311

350

351
349

352

348

356

347

346

370

344

369

357

345

371

360
368

361

363

36
2

372

36
5

364
367

36
6

375

376 374

1220

1073
379

12
21

1064
380

10
74

381

1238 278

282

277
276

1193
280

275

1212

1151 266

269

267
268

358

1159

390

1174
1229

1280

12791278

1281

1304

1305

1307
1306

1310
13091315

1316 1288

4847

62

60

63

12061208

1105

180

1182
1181

66

67

69

134

225

135

133

1090

188

136

125

132

189 191

131
130

227

226

228

240

129

229

183

128

230

232

235

179

236

233

185
187

127

68

1147
1148
1146

1249
1248

50

61

49

5153 52

59
54

98

97

96

55

10781077

5758

122
124

123

121

72
73

120

7571

113

74

119

77

7670

184

114115
118

78

116

86

117

81
79
80

83

85

82
84

1286

1289

1290

1321
1320

1319

1312
1311

154158

148

147

146

99

145

100

95

143

101
144

1179

142

102

1180106

94

141

103

108
139

105

93

140

104

92

109

137 138

112

110

111

9091

1137

1135

88

1136

87

45

44

30

43

1255

1244

1256

38

32

33
1247

34

1291

1295

1617

1186

27

19

1185

28

26

1184

1183

29

2524

20

2321

31

2 4 6

22

39

3

1245

1246

40

12671265 1514
13
12111097 8

1292

1296
1298

1299

1297

1300

0D

départementale

n°5 (à la limite de Moulis)

PEYRELEBADE

GRANGE

CANISSAT

CHATEAU CLAKE

départementale

N°105Se

de

Listrac

Chemin

rural

Le
sta

ge

à

Da
ga

n

Ruisseau
Chemin

rural

Ruisseau

de

LAGUNE AU PIN

AU PESQUETEY

LA LANDETTE

LANDE DE PEYRELEBADE

Route

départementale

n°5E2

de  la

Route

Chemin

rural

de

CHAMP DE CORDES EST

Chemin        rural

Route

Ch
em

in

ru
ra

l

rural

459

1176

449

497

498

481

447

465

448

464

466

453

476

454

438

1141

440

694

433

439

577

513

515

509

514

576

516

575

556

523

557

522

517

521

518
519

520

533

532

462

463

499

534

535

531

555

530

536

554

550

553

551
552

527

524
526

525

494

485

496

495

486

467

1234

480

479

478

653

652

567

651

568

650

647

646

645
644 643

642

641

640 639

574

569
563

564

565

558
573

570
562

583

572
571 561

582

559
560

581

580

579
578

1325

1324
461

618

1118

604

602

605

1071

601

600

606

599

607

629

598

608

614

597

609

611
615

628

596

610
612

613

627

595

616

619

594

593

617

638

635637
634

633

537

538

548549

592

545

547

584
591

539

546

544

1072

585

543
542

540

586

587

541

588

589

590

1261 1260 1259

460

623

624

622

626

620

621

658

655

1140

654

649
648 636

441

672

660

1088

661

670

662

669

663
668

664

667

666665

1063
1062

1188

1190

657

1187

656

1189

632

1264

1263 1262

442

1089

443

1156

625

1066

444

711

710

696

716

1082
698

1081

699

1080

700

692

1079

701

707
702

693

706

691

703

679

705

704

688

689

687

690

686

1192

685
684

1191
1083

1084

681

680

678

677

675

676

436

437

673

674

427

429

428

424

421

445

422

425

1154

426

451

1155

1153

450

712

713
714

717

715

718

719

722

697

720

721

723

435 434

695

430

432
431

419

420

418

0D

Av
en

ue

de

So
ula

c

N°215

Nationale

Route

LES SIX-CENTS

Le
sta

ge

à

Da
ga

n

de

Ruisseau

LES PINTRES

rural

Chemin

LE BREDERA OUEST

A PINGOL

Ruisseau

de

de

Listrac

à

Louens

Cents

Six

a

rural

Chemin

Route

a

a

Gayon

a

949

784

789
942

797

960

955

1068

956

957

959

950
941

946

943

947

945

791

790

792

793

799

801

782

783

798

780

781

800

1236

981

1012

980
982

1014

979

1011

1013

1076

1010

1044

978

995

1045

961

977
983

1047

962

976

984

990963

944

999

975

994

974 973
985

972

971
986

9931115
987

992
1116 988

969
989968 991967

966
965

964

1049

759

1009

1008

1048

1007

785

1005

788

1004

1006

1003

1051

1053

1054

998 1000

997

10021001996
787

750

751

754

748

752
753

772

1215

761

764

7621214
763

740

765

741

743
742

1162

1268

771

769

770

767

768

766

736

733

732

731

1160 1161

786

779

724

778

725

777

773

1121

776

774

1122

775

1124

728

1123

729

1113

1015

1016

1043

1030

1017

1024

1031

1042

1018

113211301129
1022

1021

1020
1019 1039

1040

1038 1037

1041

10281027

1026

1025

1114

1059

1055

1050

1056 1058

1057

1046

1119 1034
1134

1131

1133

1036 1035 1052

758

757
756

749
755

1095

1094
12731276

1274
1271

1269
1270

1277

1272
1275

738

734

735

Se
ma

illa
n

Chemin

rural

Chemin

266

260

267

265

268

269

259à

Chemin

rural

Voie

Se
ma

illa
nCORDE

de

Ma
teo

u

LUDEYE-EST

LE CABOUTAT QUATRE SADONS

596

597

600

598

601

599

602

603

607 608 609
610 611 612

2421

273

606

274

605

280

604

281

2608

284

2607
2452

285

286

270

275

271

289

279

278
276

272

283

277

282

0F

d'écoulem
ent

rur
al

Ch
em

in

Rout
e

de

Berniquet

CHAMPS DE GAYON

AUX BARRES

BERNIQUET-NORD

BERNIQUET-SUD

Voie

Communale

N°4

Route

de

Libardac

rur
al

Chemin

rural

Chemin

rur
al LA RUADE-SUD

AU PRADEAU

ru
ra

l
Ch

em
in

So
ula

c

de

QUARTIER DE LA RUADE

Chemin

rural

Ch
em

in

AU PEYRAT

a

Ch
em

in

rural

rural

Chemin

rur
al

Chemin

d'écoulement

Fossé

Chemin rural

Fossé

a a

rural

Chemin

Chin rural

Chemin

rural

Mairie

Ecole

272

273

3087

281

3083

3086

3085

277

233

3084
2829

232

231

230

229

220

235

234

236
237

238

244

247

239

241

246

248

240

249250

252

253

251

256

254

271

257

255

270

261

269268

262
264

267

263

265

266

259
258

260

209

222

221

219

218 217
282

283

284

294

295
3126

61

285

3127

286
288

63

293

289

297

50

56

55

57

70

58
67

59

72

60

65
66

64

4

3088

280

279

227

278
226

223

228

78

225 205

79
292

62 80

291

287
290

81 82

83
192

33 34

38

28

35

39

37

51

27
29

36

40

90

68

5452

26

53

25

77

23

75

74

110

85

73

86

76

10910889

1918

17

16

9

8

765

179

210

178

180

122

211
177

181

185

123

212

176

182

183184

186

189

124

213

168

208

214

169

175187

198

224

204

203

206

202

207
2798

216

201

215

200

188

199

197

193
195

194

191

2828

190

174

167

165

113
118117 119

173

2851

120

112

84

2852

127

166

3027

3026 163

162 161 3268
3171

3170

159

156

155

154
153

152

151

145144
137

146

3004

128

2993
2995

2998

3020

2996

3023

140

143

141

3269

3271

3270

49

47

42
24

46

3

93

96

94

32
97

31

91

98

30

92

99

41

100

107

106

48 45
44
43

87

105
104
103

88

101
102

21
22

20

11

10

1512 1413

1

2

116

95

114
115

121
125 126

2819

2895

2894

2870

2997

2994

3150

133

3021

139

3022

3024

3025

138

147142

3149

3385

3384

0F

Av
en

ue

de

So
ula

c

N°215

Nationale

Route

de

Ca
pd

et

Ro
ute

de

Capdet

Rout
e

de

Berniquet

AU MALBEC

CHAMP DE LA GRELE
CHAMP DE LA CROIX-OUEST

AU MOULIN

rur
al

Chemin

rural

Chemin

Chemin

Chemin

rural

a

rural

A SISSANTCHAMP DU MOULIN

ruralChemin

a

a

b

b

a

AU CHOPINOT

a

Picine

ru
ra

l

a

306

335
336

334 338

304

319

303

339

308

315

320

301

340

327

309

2831314

321

2917
300

341

342

328

312

311

322302

299
324

356

323

357

358

298

506

512
316

513

521

2826 2825

519

518

511

499

505

501

504

529

502
503

528

307

317

527

318

495

526

525
523

522

524

500

442

443

441

444

330

437

440

434

2841

333

436

438
439

332

329

435

331

326

344
347

2899

325

355

2845

2844

431

432

430

2842

497

2939

2898

449
454

496

2938

2941

343

446

412

448

428

426

447

411

361
362

360

354
348

364

28832882
353

350

365

377

363

425

429

352351 366

2880

2881

423

2830
393

401

392

387

413

410

388

414

379

409

367

391

369

389

386
385

404

368

390

370

405

384

406415

408

371

383

382

407

416

372

381

373

380

374

375
376

378

420 417
4182879
4192878

424

427

2813

2810

394

29162915

3096

3101

2940

3097

400

3056
455

399
487

398
397

395

396
3154

489

486

3153

485

402

3430

3426
3429

3421

3419

3417
3418

3423 3420

3427

3431
3428

3425
3424

3422

3447

3445

3440

3441

3443
3442

3449

3448

461

460

2846

2843

458

457

3013

3093

3014

3099

477

3094

2892

3100

2821476

3095

3098

2822
474 28182817

473
3151

3082
471

3183
3189

3188

3079
3152

464

463 465
466467

3180

3052

3184
3053

3185

3186
3190 3187

3446

3444

0F

Route de

Libardac

Chemin

rural

Chemin

rural

Route

de

Berniquet

L'ABANDON

PINGARD

Chemin

rural

Bouqueyran

à

Libardac

de

no15

Communale

Voie

MONTAUT

LIBARDAC-OUEST

SABLONET

AU PENOT

LA PEYRE

PAYNEAU

BERNIQUET

rural

Chemin

rur
al

AU BRETON

CAP DE BOST

DERRIERE BERNIQUET

ru
ra

l
Ch

em
in

Impasse

de
s

Au
ba

re
de

s

Chemin

de
Montaut

b

a

Bo
uq

ue
yra

n
Lib

ar
da

c
de

no
15

Co
mm

un
ale

Vo
ie

LA LAGUNETTE
rural

Chemin

a

a

a

a

rural

Chemin

Impasse

Pingard

Ch
em

in

a

a

b rural

Chemin

Cap
de

Bost

Impasse
de

Berniquet

Ch
em

in

rural

a
a

a

a

Impasse
du

Sablonet

PRADINE-OUEST

a

a

Chemin

de

Montaut

AUX AUBAREDES
a

a

a

b

b

a

a

b

a

a

a

a

a

b

a

a

a

a

a

a

a

aa

702

611

688

689

690

691

699

692

695

698

694

696

700

697

701

693

687

680
679

678

677

676

675

673

674

767

2980

3017

766

686

685

2815

684

2982

720

2816

682

721

704
2986

722

729

765

2983

2989

723

719

730

764

724

731

763

2987

725

3019

732

734

2988

726

620

733

735

773

736

774

70530183016

615

707

2803

708
710

621

622

619

623

618

617

624

626

625

3230

641

612

2884637

656

639

635

655

2885

638

613

657

634

654

632

3208
3205

2877

2969

633

614

631

713

714

2858

2918

666
2971

2970

2972

630

2890

2854

681

709

627

628

711 712

717

629

2855

2891

662 663

672

669

670
671

665

3229

3232

3231

3460
3459

3465

643
644

645

653

648

652
2799

647
646

651
650

649

667

668

3416

788

792
793794

804

2966

802

805

800
803806

807

2847

3296

2888

3114

2887

3115 3177 786

3178

2967

3133

3131

801

790

791

768

789

796

2911

3068

795

797

589590

2909

3067

798

762

2906
2908

2910

782

2832

2907

742

761

2804

777

776

775

2805

595

752

2925

594

596

593

746

591

747

745

592

744

748
749
750

743

751

741740
739

2848

756
757758

759

760

737
738

3005

861

588

3175

862

597

3121

598

585
838

578

787

785 783

784
3156

2896

778
3155

780

3176

779

3034

3030

2924

605
604

602

603

616

610
609608

607606

875
874

600
599

601

587

586

642

3386

813

3111

816

3113

3112

814

817 818

3144

3125

3140

3182

3143

815

3141

3139

3137

3124

3122

31813138

3135

3142

3136

3132

3134

3033

821
3210

3209

3295

3285

3287

3286

3388 3389

3387

3130

825

3168

3064

3169

851

3063

848

2984

3006 2806

2985

866

832

835

2957

3007
3008

843

3046

872

3038

3173

844

29
62

2955

3009
3010

3044

3045

867

873

871

29
64

2958

2953

3012
3011

842

3120

868

870

2951

3047
869

2952

3091

2897

577

3032
3035

30893090

836317431723037

3036

3039

3031

845

2954
2956

576
2802

32773275
3274

3276

2959

2961

2960

3406
3407

3411

3408
3409

3410

2801

575 572

567

571

569
568

566

570

564

584
583

582
581

580

579

574

573

565

563
562

0F

CHAMP DE LAULAN-EST

LIBARDAC-OUEST

Chemin

GARRI MAURIS-NORD

ru
ra

l

Ch
em

in

Route

de

Benon

rural

Route

de
Brach

Ch
em

in

de

Cag
ue

leb
re

Chemin

de

Caguelebre

BARAILLOT

Rural

ru
ra

l

Ch
em

in

Chemin
de

Laulan

Ru
ral

Ch
em

in

a

a

Puits

rural

Chemin

Puits

a

a

Puits

Puits

Puits

Ch
em

in

rur
al

Chemin

rural

Puits

Puits

Puits

Puits

Puits

1155

1077
1076 1075 1074

1073
1072
1071
1070 10

69

1067

1115

1096

1095

1098

2943

1116

1092

2942

1091
1093

1086

1089

1094

1101

1085

1088

1084

1083

1087

1221

1220
1219

1218
1217

12161215

1210
1211

1212

1213

1082

1080
1081

1079

10781157 1156

1181

1154

1187

1153

1186

1152

11
85

1151

11
84

1150

11
83 1182

1147

11
36

11
48 11

37

1146

1149 1138

11
45

11
39

1144 11
401143

11
41

1142

900
899

896

901

897

895889

888

1135

1133
1132

1134

1131

1227

1123

1130
1127

1124

1128
1126

1125

1129

1223

1222

887

1214

886

10
54

1104

10
55

1105

10
56

1106

1060

10
57

1107

1059 1058

1108

1109

10
611068 10

66
10

65
10

64
10

63
10

62

1110

1111

1112
1113

1114

1097

1117

964

1118

1099

1119

1100

1120

1102
1103

3222 3239

970

3265

902

1121

1122

962

950

912

3221

3240

3241

3211
3213

3238

32
37

3223 3263
3266

3264
966

3335
3336

3351

3353 3338 33
42

2947

981

980971
2946

983

982

978

979
977

974
976

972

975

973

959
958

3362

3363

877

876

878

879

894
890

893

89
2891

1226
1225

1224

32723273

3337

3345

903

3227

3228

3060
3061

3059

3062

924

3110

919
917

3201

921

916

915

949

914

3072
3073

928

927

3216
3218

3215

3226

3217

32
25

3224

3283

3261

3280

3248

3279

3278

965

952951 953

913

944
943

3200

945

2865948

2863

2977

947
3262

3284

3281

3251

3256

3255
3258

32603253

325
0

3249

3254 3257

3282

3289

329
1

3293

3290

3339

3344

3346

3352

3349

3347

3350

3348

3357

3354

3355 3356
3358

3359

3365
3367

3368

3364

3462

3366

3377
3376

3374

3373

3375
3371

3372
3395

3396 3394

3402

3398

3400

3405

3401

3467

3466
3468

3433

3463

3469

3464

957

956

2866 2867

942 3199 941

2864

2978
2976

938

936
937

3340
3341

3343

336
9

3399
3397

3403

3404

0F

à

Route

de

Castelnau

Chemin de

Garperon

LUDEYE

Fo
ss
é

b

Puits
a

Puits

Puits

Puits

Puits

de
Ga

rp
er

on

Puits Puits

14061408

1407

1393

1392

1394

1391

1405

1404

3157

1403

1401

2838

2837

1409

1384

1370 1372

1371

1389

1396

1400

1399

2823

1397 1388

1386

1376

3071

1375

1387

3074

1374

1385

1377
3075

1373

1379

3076

1382

1380
3078

3077

3158

33783379

33913390

19

Grave

de

Pointe

La

19

17

18

24

23

WM

Voie

communale

N°7

de

Lafon

de

ru
ra

l

Ch
em

in

Cap

du

Lates

Ruisseau

l'Anessan

de

rural

Chemin

nrural

rural

Chemin

rural

Chemin

Lafon

de

No7

Voie communale

CAP DES  LATES

LES OURCQS

LA FERONNE
Chemin

rural

Cart
illo

n

8

15

2

9

10

14

17

18

16

11

12

13

5

6

4 3
WN

Lafon

de

No7

LES GRAVES

rural

rural
rural

BAS DE LA GRAVE

LE BOIS DE JONIN

AU JARDINOT

Co
uh

en
ne

de

No
11

co
mm

un
ale

Voie

27
30

4

7

32

6

33

29

31

14
13

12

11

10

9

8

15

28

16

26

24

25

n°215

(à Listrac)

Cartillon

Ma
ra

is

rural

LA BREDE

de
s

Ru
iss

ea
u

Chemin rural

1120

11
22

11
34

11
33

1132

1130

1129

1128

1127

11
26

11
23

1116

11
25

1110

1115
1112

1114
1113

996

997 998

999
1000 1001

1013
1011

1009

1012

1010

995

1106

1107

1025

994

1108

1026

1024

993
992

98
6

1031

1023

10
32

1027

1022

10
33

1038

1028
1029

1021

10
34

1020

1030

1019

991
987

1035

1039

1018

1016

990

988

98
5

10
36

1040

10
43 1017

1015

989

10
44

98
4

10
37

1041

11
05

1014

1006

98
3

981

1007

1002

1005

1003

11
04

1042

1008

1004

1109

1111

962

960

961

967

963

968

964

969

965

2700
2699

971

2698

26972695

2696

0C

rural
0C0C0C0C0C

communale

N°7

de

Lafon

Lafon

de

No7

Chemin

rural

LE LANDAIS

LAFON-OUEST

LE PLANTEY-NORD

N°
11

co
mm

un
ale

Vo
ie

ru
ra

l
Ch

em
in

Chemin

rural

Co
uh

en
ne

de

No
11

co
mm

un
ale

Voie

Ruisseau
du

Cap

des

Lates

1507

1494

1498

1536

1535
1534 1532

1531

1497

1524
1506

1525

1505

1526

2979

1533

1527
1528

1530
1529

2933

2934

2931
29322930

29352816
2936

2978

1502 1503

2938 2822

3028

3027

1496

1499

1495

0C

Voie

communale

N°7

de

Lafon

de

ru
ra

l

Ch
em

in

Ch
em

in

du

Chemin

nrural

rural

Chemin

Lafon

de

No7

Voie communale

LAFON-EST

PRADINA-ESTGARIGA

LARDILEY

LAFON VIEILLE

PRE DU HAOURE

ru
ra

l

Ruisse
au

ru
ra

l
Ch

em
in

AU TERME-EST Tris

à

rural

Chemin

Chemin

rural

Puits

Calvaire

Puits

AU PRADAU

1793

1790

1792

1813

1791

1812

1789

1788

1794

1809

1795

1798
1797

1787

1786

1785

1796

1800

1801
1802

1799

1780

1784

1778

1779

1803

1781

1775

1814

1815

2848

2917

1827

2847

1811

1816

1810

1817

1808

1818

1807

1819

1806

1820

1805

2800
1836

1777

1783

1804

2801

1835

1782

1833

1834

1832

1829

1831

2919
2916

2918

1826

1822

1825

2915

1824

1774
1776

1742

1741

1740

1739

0C

La
fon

à

Mé
dra
c

de

ru
ra

l

Ch
em

in

Route

de

Lamarque

Ch
em

in

ru
ra

l

ROULET LANDEPOURGUE

CAZEAU VIEIL

LABORDE-MONIEUX

MEDRAC-EST

Ch
em

in

rur
al

de

Mou
lis

à

Cu
ssa

c

a

Puits

Puits

a

a

b

a

à

La Pointe de Grave

de

Fer

Puits

de

Bordeaux

Chemin
1914

1891

1887
1886

1884

1885

1856
1855

1854 1872

1876

2059

2060

2037

2061
2074

206520642063

3012

3011

2814

2036

2077 2078

2080

2076 2079

2075

2031

2943

2032

20302029

2940

2028

2941

2058

2044

1862

2027

2055
2057

2045

1864

2026

2073
2072

2071

2066

2070

2067

2069
2068

2040

2054

2053

2056

2046

2043

1863

1865

1868

2051
2052

2024

20392038

2047

2042

1866
1867

1869

1871

2050

2048

1870

2049

2041

2009

2015

2010
2011

2025

2023

2012

2022

2021

2020

2016

2014

2019
2018

2017

2013

1860

1875

1938
1939
1940

1889
1888

20332034

2942 2081

2035

1983

1984
1985

1882

1986

1883

2006

19871988
1989

19412005
2004

2000
1999
1998

2001

1997

2002

1996

2003

1995
19941993

1990

1991
1992

1979

1934

1980

1933

1931

1890

1896

1932

1968

2083

2082

1982

2815

2808

1969

1970
1971
1972

1973
1974

1975 19761977
1978
1942

1936

1937

1927

1928

1929

1930

2809

1956

1955 1954
1953

1943
1944
1945

1946
1947

1952

1951

1950
1949

1948

1851

1861

1857

1852

1858

1853

1859

1873

1877

1935

1899

189418931892

2008 2007

1880

1881

1879

1874

1878

1921

1913

1912

1920

1911

1919

1910
1909
19081907190619051904

2828

19031902

1898

1901

1897

1900

1895

1915
1916

1917
1918

1925
1926

192419231922

0C

n°215

(à Listrac)

La
fon

à

Mé
dra
c

de

ru
ra

l

Ch
em

in

communale

Pa
ss

e

Route

de

Lamarque

LAFON DE MEDRAC

LA BARENNE-EST

CHAMPS DE MEDRAC

CANTE CREC

Tris

du

rural

Chemin

LE PLANTEY-SUD

BOIS DE LISTRAC

PISSE LIEVRE

LES NEUFS PINS

rural

Chemin

Ch
em

in

Chemin

rural

HOURNIEUX CAMPAGNOLE

MEDRAC-OUEST

Chemin

rural

ECORCHE LOUP

LA JAGORDE

rural

Chemin

Calvaire

Route

du

Grand

Poujeaux

Puits

Puits

Puits

Puits

Puits

Puits

Ro
ute

de
Me

dr
ac

Ruisseau

rural

Chemin

Ch
em

in

rural

LABORE-EST

Puits

Cartillo
n

au

2211

2589

2584
2585

2588

2586

2587

2549

2590
2593

2568

2592

2567

2591

2564

2626
2627

2617

2618

2624

2616

2613

2619

2623

2614

2615

2620

2621

2580
2579

2581

2578

2582

2574

2577

2622

2583

2576

2629

2628

2630
2631

2612

2575

2611

2639

2610
2641
2640

2638

2632
2634

2633
2635

2573

2643
2642

2637
2636 2360

2361
2362

2652

2363

2651

2364 2365

2366

2376

2594
2595

2600

2379

2389

2596

2599

2382

2380

2597
2598

2383
2381

2388

2385

2384
23872386

2087 2088 2089

2090 2091

2092

2093 2094209520962097

2098
2099

2100
2101

21032104

2569

2572

2570

2609

2571

2563

2566

2562

2565

2559

2561

2547

2558

2560

2608
2644

2555

2557

2607
2645

2606
2647
2646

2605

2648

2359

2653

2650
2649

2604

2367

2603

2368

2602

2371

2369

2601

2377

2372
2370

23782375

23742373

2556
2553

2552
2551

2109

3026

2531

2479

2532

2537

2530

2533

2536

2538

2534

2539

2545

2540
2541

2514

2535

2542

2984

2546

2543
2544

2513

2820

2504

24442440

2445

2443

2446

2441

2439

2431

2429

2416

2418

2430 2432

2433

2428
2427

2417

2415
2414

2356

2413

2412

2419

2411

2357

2410

2420

2422

2358

2421

2423

24092408

2424

2407

2390

2395
2394

23962397

2393

2442

2438

2398

2548

2392

2437

2399

2391

2436

2400

2550

2511

2435

2434

2401

2554

2756

2508

2510

2402

2755

2509

2447

2403

2506

2450

2448

2404

2455

2449

2451

2405

2456

2454

2452
24572453

24642467

2469

2468
2463

2869

28702872

2460
24582459

2426

2425

2406

2519

25
18

27
52

2516

2512

2985

2490

2491

2797

2488

2486

2492

2487

2485

2496

2493
2806

2805

2497

2484

2495

2855

2476

2482
2483

2502

2854

24722475

2477

2853

2503

2471

2478

2499

2470

2501

2856

2505

28
25

2824
2750

27492529
25272786 2526

2785 2525
2796

2794

25242792
2520

2795 2793

2523

2790

2789

2791

2517

2126

2625

2085

2084

2086

2127

2135

2754

2128

2155

2154

2129

2156

2164

2153

2157

2753

2158

2163

2152

2335

2151

2336

2342
2341

2882

2338

2883

2339

23432340

2344

2345

2125
2124 2123

2122 2121 2120

2119

2118

2117
2116

2113

2105

2106

2190

2165
2166

2168

2162

2167

2169

2334

2161

2170

2171

2159
2160

2346
2347

2348 2349
2350

2355

2351

2354

2352

2353

2115
2114

2112

2111
2110

2107

2146

3025

2274

2218

2241

2273

2240

2282

2272

2862

2281

2271
2269

2860

2283

2290

2280

2270

2260

2859

2289

2284

2863

2279

2291

2333

2277

2858

2865

2867

2235

2466
2465

2234

22872285

22582286 2256

2288

2254 22552253

2251

2295

2294

2247

2293

2292

2309

2246

2248

2250
2252

2308
2310

2316

2296

2231

2228
2249

2278

2328

2327

2307

2311

2315

2317

2303

2232
2230

2229
2227
2226

2225

2326

2329

2332

2306

2312
2314

2318

2297

2233

2302

2304

2325

2330

2331

2324

2323

2322

2313
2319

2321

2320

2305

2300
22992301

2298

2871

2108

2223

2489
2843

2222

2844

2221

2220

2861

2480

2237

2474

2481

2864

2857

2473

2866
2868

2224

2138

2137

2132

2189

2136

2133

2181

2134

2180
21792178

2139

2177

2140

2176

2141

21442130

2131

2150

2142

2145

2147
2148

2149

2188
2187

2186
2185

2182

2184

2183

2143

2175
2174
2173

2172

2191
2194

2192

2209

2265

2195

2193

2208

2264

2210

2196

2266

2268 2263

2205

2197

2207

2267

2262

2204

2275

2198

2206

2261

2203

2276

2199

2202

2200

2259

2201

2212

2213
221722142215

2216

2219

2257

0C

rural

communale

N°7

de

Lafon

Lafon

de

No7

Chemin

rural

LA GRAVIERE
LE HAUT DES BOIS

LE FOURNEAU

LES BORIETTES

BELLE FIGUE

BOIS DU CHEVAL

LAFON COMMUNE

Ch
em

in

Ru
iss

ea
u

du

Tris

au

Cartillo
n

ru
ra

l

2724

2720

2730

2706

2729

2705

2716

2711

2712

2714
2713

2725

2722

2723

2721

2728

2727

2960

2726

2704

2703

2719

2707

2702

2689

2718

2708

2688

2717

2691

2709

2690

2710

2959

2669

2686

2715

2687

2685

2670

2667

2747

2701

2693

2700

2694

2699

2695

2698

2679

2692

2680

2678

2681

2677

2682

2676

2683

2675

2684

2696
2697

n°215

(à Listrac)

WY

Benon

à

Moulis

de

no16

Communale
Voie

Chemin

de

Loubeyre

LOUBEYRE

4

1

161514

12

11

5

6

7

8

9 10 13
17

3

2

A LA BARENNE

communale

Moulis

de

N°1
6

Benon

à

du

Mayne
Semeillan

Semeillan

de

de

no3

Benon

à

Moulis

de

no16

Communale
Voie

LAUGARDE

de

Fontarune

AU GAROUX

PONTET-OUEST

Pontet
à

Mayne

du

RuralChemin

Rural

dit

Chemin

67

69

70

68

37

73

72

75

76
77

71

74

51

50 47
48

49

52

46

44
42

36

182
181

180
179178

55

54
56

53
38

114

35

45

43

41

40

39

0E0E0E

rural

LES TRAGUES

Vo
ie

com
muna

le

dit

Ruisseau des

Tragues

de

Fonterune

Fossé

d'écoulement

de

Chemin

rural

Fossé

d'écoulement

LE PEYRA

PONTET-NORD

rural

d'ecoulement

Barbat

a

a

CASAILLOT dit

rural

977

1060

971

2511

2508

1066

1103

1080

1102

1081
1082

1083

1097
1096

1095

1101
1093 1089
1094

1088

1087
1084

1052

1054

1053

767

1062

764

1055

1068

1063

744

763

1056

787

786

788
789

765

791

762

757

792

1064

2512

745

1059

761
760

756

795

1057

1058

1067

1065
746

743

747

732

759

748

741

742

749

739
740

733

750

2414

738

734

751

2413

7351079

752

73610781076

758

755754
753

1077
1075

1086

1085
796

2846

1014
1010

1003

1015

1009

1002

1013
1016

1019

1008

1018

1021

1020

1024

1023

1048

2716

1027

1049 1047
10501051

978

10381046

2717

1022

1042

1041

1001
1004

1005
1006

1007

772

770

785

769
768

1030

979

1031

998

980

1032

1029

997

999

903

981

904

1033

982

992

1017

996

902822

771

905

909

1036

983

991

993

1000

995

914

2471

779

906

908

910

1037
1035

1034

1028

990

1012

994

778

780

984

907

1045

987988

1011

773

777

2402

985

1039

1044

986

989

774

776

781

2401

775

783

1040

1043

2845

972973974

976

975

911

913

912

963

0E

Chemin
des

Vins

Chemin

des

Vins

Route

de

Castelnau

BARBAT

Route

de

Barbat

Chemin

de

Loubeyre

LOUBEYRE

Fr
om

en
tin

all
ée

dit
ru

ra
l

Ch
em

in

Ro
ute

de
s

Tr
ag

ue
s

de
Ruisseau

PONTET-SUD

dit

Fonterune

de

b

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a
a

a

a

a

a

a a

Barbat

CalvaireIm
pa

ss
e

Fo
nte

ru
ne

Chemin

de

Fromentin

a

Tra
gu

es

de
s

Ch
em

in
N°
17
 di
t

co
mm

un
ale

Vo
ie

a

Calvaire

Im
pa

ss
e

de

Ca
sa

illo
t

Puits

1269

2613

1268

2572

2573

1290

2532

2835

2612

2660 2663
2661

2662

2664

2665

2571

2570

1319

2501
1318

1289

2564

1282

2529 2565

1281

2534
1279

2536

2530

2535

2533

1368

1367 1366

1356

1365

1357

1355

1364

1358

1354

1363

1359

1353

1362

1351

1338

1360

1352

1361

1339 1340

2674

26752673 2677

2676 2678

2787

2786
2789

2790

2794
2795

2791
2793

2792

2796

2841

2836

2839
2840

2834

2831

2833

2830
2832

2837 2838

2824

2822

1370
1369

2598

1371

2597

2595

2591

2593

1420

1422

1419

14181417

1416

1415

1399

1414

1400

1412

1401
1402

1405

1413

2400

1403
14061404

2459

2458

1407

2399

2457

1408

1409

2456
2604

2606

1374
1373

1377

1372

2826

2820

1232

2544

1231

1203

1208

1230

1202

1204

1205

1207

1198

1197

1191

1298

1192

1201

1194

1297

1193

1175

1174

2538

2537

2629

1295
1294

1206

1171

2743

2742

2741

2744

2745
2746

2769

2770

2768
2765

2766

2767

2801

2797

2727

1468

1461

1479

1136

2469

1480

1135
1473

11
38

1134

2410

11
37

11
39

1133

2409

24
07

14
84

1132

11
48

11
40

2545

14782408

1131

11
49

1184

1483

2643

2642

11
52

1129

11551154

11511153

1334
1185

2475

11
83

1186

11
82 1187

2404

2476

11
81

1188

2406

1189

11
80

1331

1190

11
79

2405

1328

1330

2462

1299

2689

2461

1329

1327

2688

11951196

1199

1177

1337

1336

1300

1200

1176

1301

1326

2539

1302

13251307

1303

1324

1306

1304

1323

1305

1322
1308

1321
1309

13201293 13122447 13111310

1292 1313
1291 1314

1128

1157

1127

1156

1158

1161

2465

1169

1159

1170

11731172

2464

1315
1316

1317

1348
1349
1350

1481

2726

2748

2747

26
25

26
24

2627

2798

2802

28002799
2803

27
82

27
81

26
20

26
19

26
18

26
21

2626

27
83

26
23 27

84

26
22

2445
2446

2397

2398

1459

1465

1462

1464

2552

2600

1380

2596
259425922590

2672

2671

1424

2670

2669

1427

2668

1428

1426

1425

1431

1430

1432

1460

1448

1429

1435

1449
1447

1433

1451
1450

1446

1434

1452
1453

1454

1445 1441
1456

14421457

1455
2589

1458

1443
2588

1421

1397

1398

1396

1395

1393

1394
1390

13921391

2551

1383

2454

1385
2614

2455

1387

2615

2616
2617 1389

2602

2605

2603

2601
2599

2814

2817

2813

2815

2809

2806 2805

2818

2812
2811

28042810

2819

2816

282128252823
2827

1167
1474

1476

1126

1162 2468

1469

14701119 14711120 1472
1121

2515

11221123

2478

2519
2516

1124

2517
1125

2520

2518

1163

28082807

0E

Semeillan

Semeillan

de

de

no3

d'écoulement

Route

de
Castelnau

Communale

Voie

no16
à

BARBAT-OUEST

Chemin
rural

du
Mayne

à Pontet
Pontet

à
Mayne

du

RuralChemin

a

Benon

de
Moulis

PONTET-OUEST

AUGAROUX

LAUGARDE

a

1741

1740

166116
601655

1659

16
58

16
54

1722

1725

1721

1723

1726

1736

1691

1724

1727

1737

1671

1690

1697

1720

1728

1738

1672

1683 1689

1696

1698

1700

1716

1719

1739

1673

1684

1688
1695

1682

1699

1717

1718

1674

1685

1687

1694

16
62

1675

1692

1686

1693

1681

16
64

16
63

1676

1680

1677

1679
1678

1729

Brach

à

de

Huillet

de

Huillet

30

VK

Voie

Communale

no
4

de

Listrac

à

du

Plecq

Brach

Communale

de

Lis
tra

c

no4

Voie

à

LA BRULEYRE

BERNONES

Communale

du

Sargat

d'écoulement

LES CINQ CHEMINS-OUEST

Chemin

Rural

Puits

Ch
em

in

Ru
ral

5

42

8 11

34

35

12

29

46

40

45

100

33

7

6

39

10

38

36

21

30

31

22

32

41

105

92

75

73

9091

85
84

83 102 86 87
99

48
49

50

88

37

80

76

77

74

78

79

8296

98

95
94

93
81

97

52

56
51

65

103

53

66

5455

69

60

70

63

68 67

101

57

62

59

58

71
64

89

72

61

Voie

Communale

no
4

de

Listrac

à

Brach

Communale

de

Lis
tra

c

no4

Voie

à

MARTINENS-OUEST

Pe
ys

ou
p

à

Passe

Communale

de

Fossé Huillet

Co
mm

un
ale

Vo
ie

du

Fossé

Sargat

Communale

Passe

Passe

Communale

Chemin

Rural

Communale

Passe

Chemin

Rura
l

2

27

28

8

5

44

30

34

38

45

31
32

40
37

42

43

26

6

29

35

36

33

39

41

Pe
ys

ou
p

à

Passe

Communale

Chemin

Rural

Chemin

Rural

68

67

66

70

69

N

LEGENDE

Réseau des eaux usées
(Source : SIAEPA)

Zonage d'assainissement collectif
(Source : SOCAMA Ingénierie - Septembre 2004)

0 m 200 m

Echelle  1 / 5 000

6.6 - ANNEXE
Zonage et réseau d'assainissement

Dossier : DU11-18
Date d'impression : Avril 2018

24-26 rue de Marlacca
33620 CAVIGNAC

Tel : 05.57.68.69.73

Mail : contact@urbam33.fr
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 ANNEXE 6.7 : ELEMENTS RELATIFS AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

 

La loi du 15 juillet 1975 fait obligation aux communes de collecter et délimiter les déchets ménagers. 

Le département de la Gironde est couvert par un Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 
assimilés approuvé par arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2007. 

 

Depuis le janvier 2003, la gestion de la collecte des ordures ménagères est confiée à la Communauté de Communes 
La Médullienne.  

La société Véolia s’occupe la collecte des déchets. Il n’y a aucun site de collecte ou de traitement sur la commune. 

Le ramassage s’effectue quotidiennement le vendredi. La collecte s’effectue par poubelles (une pour les déchets 
ménagers et une pour les journaux) et par sac pour le recyclage. 

La commune dispose de 6 containers récoltant le verre.  

La déchetterie est située sur la commune de Castelnau-de-Médoc. Le centre de stockage le plus proche est celui de 
Naujac-sur-Mer. 
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ANNEXE 6.8 : ELEMENTS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LES TERMITES 

 

Par arrêté préfectoral du 12 février 2001, la totalité des communes de la Gironde, dont la commune de LISTRAC-
MEDOC, ont été classées en « zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être », conformément à la loi du 
8 juin 1999 « tendant à protéger les propriétaires d’immeubles contre les termites et autres insectes xylophages » et 
au décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000. 

 

 

 cf. Arrêté préfectoral du 12 février 2001 page suivante. 
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ANNEXE 6.9 : ELEMENTS RELATIFS AU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS MAJEURS 

 

La commune de LISTRAC-MEDOC est concernée par un risque naturel majeur : 

- le risque feu de forêt, PPRIF. 

 

La commune, en raison de sa surface boisée et du nombre de feux enregistré est classée dans le Dossier 
Départemental des Risques Majeurs comme étant exposée au risque feu de forêt. 

Les communes étant classées communes forestières, les règles de débroussaillement imposées par la loi n° 2001-
602 du 9 juillet 2001 doivent être prises en compte. 

A ce titre la commune doit intégrer les prescriptions concernant la protection de la forêt contre l’incendie contenues 
dans le titre II de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 s’impose à la commune.  

La commune de LISTRAC-MEDOC a fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques d’Incendies de Forêt (PPRIF) 
prescrit en date du 1er février 2007 ; celui-ci a fait l’objet d’une abrogation par arrêté préfectoral en date du 13 août 
2009.  

Toutefois ce risque, bien que qualifié de « moyen », n’en est pas moins réel et doit être pris en compte. 

 

 cf. Règlement départemental de protection de la forêt contre les incendies, Arrêté préfectoral du 13 août 2009 portant 
abrogation du Plan de Prévention du Risque feux de forêt et  carte feux de forêt pages suivantes. 
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PREAMBULE 

 
 

Avec une surface boisée de 1.788.000 hectares, l’Aquitaine est la première région forestière 
française. Cette forêt, répartie sur 408.000 propriétés, constitue le berceau d’une filière 
économique employant 28.000 personnes dans des entreprises de travaux sylvicoles, d’exploitation 
de débardage, de transport, de sciage, de trituration et autres entreprises de transformation. 

 
Cet espace forestier joue en outre un rôle social, d’accueil du public, et un rôle écologique, 

participant à la régulation hydrique des sols et au stockage naturel de carbone. 
 
Au sein de ce vaste ensemble qui constitue un bassin à risques prédisposé aux incendies, le 

département de la Gironde représente 483.000 hectares de forêt dont 440.000 sont exposés à un 
haut risque de feux dont l’intensité et l’extension peuvent menacer les personnes et les biens. 

 
Le présent règlement, approuvé par arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 vise donc à 

organiser l’occupation, la gestion, la fréquentation et les pratiques dans les espaces boisés du 
département ou à leur proximité dans l’intérêt de la défense de la forêt contre les incendies. 

 
 
 
Ce document s’organise en trois parties, complétées par sept annexes. 
 

 
TITRE I : Dispositions à caractère général. 

 
Ces dispositions règlent les conditions de vie et d’implantation dans les espaces boisés du 

département ou leur proximité immédiate. 
 

TITRE II : Dispositions complémentaires applicables dans les 
 communes à dominante forestière . 

 
Ces prescriptions réglementent les activités, l’utilisation des véhicules ainsi que les 

aménagements effectués dans les communes à dominante forestière dont la liste figure à l’annexe 
1. 

 
TITRE III : Mesures exceptionnelles  

 
Ces mesures limitent les activités dans les espaces exposés  lors d’épisodes climatiques 

particulièrement défavorables et dangereux en termes d’éclosion et de propagation des feux de 
forêt. 

 
 
 
 
 
 

°0° 
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PREFECTURE DE LA REGION AQUITAINE 
PREFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 
 

ARRÊTÉ du 11 juillet 2005 SERVICE 
INTERMINISTERIEL 
REGIONAL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION 
CIVILE 
Bureau de l’Administration 
Générale 

REGLEMENT SUR LA PROTECTION DE LA FORET CONTRE L'INCENDIE 
DANS LE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L2212-1 et 2, L2215-
1 ; 
 
VU le Code forestier, particulièrement en ses articles L311-1, L321-1,3,5,6 et 12, L322-1,2,3,8 et 
9, R321-3, R321-33 à 35, R322-1 et 5 ; 
 
VU le Code de l'environnement en ses articles L562-1 à L562-7 ; 
 
VU le Code de l'urbanisme et, notamment son article L.443-1 ; 
 
VU la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt ; 
 
VU le décret en Conseil d'Etat n°2002-679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre 
l'incendie et modifiant le Code forestier ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 1984 portant approbation du règlement sanitaire 
départemental ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 1er juin 1989 portant approbation d’un règlement départemental de 
protection de la forêt contre les incendies ;
 
VU l'avis émis par la sous-commission spécialisée dans le domaine de la sécurité contre les 
incendies de forêt réunie dans le cadre de la Commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité le 9 avril 2004 ; 
 
VU les avis de la direction départementale des services d’incendie et de secours, de la direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt, de la Fédération régionale de DFCI et de l’Office 
national de la forêt ; 
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CONSIDERANT la nécessité de redéfinir sur le territoire départemental, les obligations ainsi 
que les mesures tendant à protéger les personnes, les biens et la forêt contre les risques 
d’incendies ; 
  
CONSIDERANT qu’il convient dans ce but de doter le département de la Gironde d’un 
nouveau règlement de protection des forêts contre les incendies ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur de Cabinet, 

 
 

 
 

ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET  : 
 
 

Le règlement départemental de protection de la forêt contre les incendies est approuvé 
tel qu’annexé au présent arrêté qui annule et remplace l’arrêté préfectoral et le règlement du 
1er juin 1989 précédemment en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 : CONTENU DU REGLEMENT 
 

Le règlement départemental ainsi approuvé se compose de deux catégories de 
documents selon qu’ils produisent des effets juridiques ou en constituent les annexes 
nécessaires à l’application : 
 

Les premiers comprennent : 
 
- des obligations et dispositions à caractère général, réunies sous le titre I du 

règlement, 
- les dispositions en vigueur dans les communes les plus exposées, rassemblées 

sous le titre II, 
- les mesures de police particulières mises en œuvre lors de risques aggravés de 

feux de forêt, regroupées sous le titre III. 
 

Les annexes comprennent : 
 
- la liste des communes les plus exposées aux feux de forêt ; 
- la localisation des profondeurs particulières de débroussaillement ; 
- le cahier des charges à respecter pour la mise en œuvre de brûlages dirigés ; 
- le cahier des charges à respecter pour procéder à des opérations d’incinération ; 
- les modèles d’avis de risques aggravés d’incendie adressés aux communes pour 

affichage et mise en œuvre de mesures de police particulières applicables ; 
- l’extrait du présent règlement ; 
- les dispositions à respecter par les particuliers pour la destruction de végétaux. 
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ARTICLE 3 : CONTRÔLES 
 

Le contrôle du respect des dispositions prévues aux présents arrêté et règlement est 
assuré par les personnes habilitées, mentionnées par l’article L 323-1 du Code Forestier et ci-
après énumérées:  
 

- officiers et agents de police judiciaire, 
- ingénieurs du génie rural des eaux et forêts, 
- ingénieurs des travaux des eaux et forêts, 
- techniciens et agents de l’Etat chargés des forêts, 
- agents assermentés de l’Office national des forêts, 
- gardes-chasse commissionnés par décision ministérielle ; 
- gardes-pêche commissionnés par décision ministérielle ; 
- agents des directions départementales de protection civile, officiers et gradés 

professionnels des services d’incendie et de secours commissionnés par 
l’autorité préfectorale et assermentés. 

 
 
ARTICLE 4 : SANCTIONS 
 

Indépendamment des condamnations encourues devant les juridictions civiles ou 
pénales, les contrevenants aux dispositions du présent arrêté ou du règlement ainsi approuvé 
s’exposent aux sanctions telles que prévues au code forestier : 
 

- article L. 322-9 : sont punis d’un emprisonnement de 6 mois et d’une amende de  
3750 € ou de l’une ou l’autre de ces deux peines seulement, ceux qui auraient 
provoqué l’incendie de bois et forêts ; 

 
- article R 322-5 : est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe, 

soit au plus à 750 € , le fait de contrevenir aux dispositions ci-dessus édictées en 
application des articles : L. 322-1, L. 322-6 et R. 322-1 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 : MESURES DE PUBLICITE ET COMMUNICATION 
 

Le présent arrêté et le règlement ainsi approuvé feront l’objet des mesures de publicité 
et de communication ci-après définies : 
 
  - Insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 
  - Avis d’approbation et de mise à disposition du public qui fera l’objet  d’un affichage 

à la préfecture de la Gironde, dans les sous-préfectures ainsi que dans les collectivités 
citées à l’article 6 pendant au moins un mois à compter de la notification. 

 
- Communication sur place et sur pièces à toute personne physique ou morale qui en 
ferait la demande par mise à disposition de l’ensemble des documents en préfecture, 
en sous-préfecture ainsi qu’auprès des collectivités citées à l’article 6, aux jours et 
heures habituels d’ouverture et reproduction utile dans ces mêmes lieux aux tarifs en 
vigueur. 



 

 
 
 
 
 
 

 
ARTICLE 6 : NOTIFICATION ET EXECUTION : 
 
 

Le présent arrêté et le règlement ainsi approuvé seront notifiés pour exécution, chacun 
en ce qui le concerne, à : 
 
 
- MM. les présidents du conseil régional d’Aquitaine et du conseil général de la Gironde, 
- MM. les maires des communes du département de la Gironde, 
- MM. le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur de Cabinet, 
- Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, 
- M. le Directeur des services de Météo-France, 
- M. le Directeur du service départemental d’incendie et de secours, 
- M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Gironde, 
- M. le Directeur départemental de la sécurité publique, 
- M. le Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
- M. le Directeur de l’agence interdépartementale de l’Office National des Forêts, 
- MM. Les directeurs régionaux de l’environnement ainsi que de l’industrie, 
- M. le Président de la fédération girondine des ASA de DFCI. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 11 juillet 2005 
 

LE PREFET, 
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REGLEMENT SUR LA PROTECTION DE LA FORET 

 CONTRE L'INCENDIE DANS LE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
 

TITRE 1 : DISPOSITIONS A CARACTERE GENERAL APPLICABLES SUR L’ENSEMBLE DES 
ESPACES EXPOSES DU DEPARTEMENT 

 
 

CHAPITRE I : Dispositions relatives à l’obligation de débroussaillement. 
 
 

ARTICLE 1er : Principes de l’obligation de débroussaillement : 
 

Art. 1-1- Définition : 
 
Conformément à l’article L. 321-5-3 du code forestier, le débroussaillement consiste à 

diminuer l’intensité et à limiter la propagation des incendies par la réduction des combustibles 
végétaux, d’une part, en garantissant une rupture de la continuité du couvert végétal et, 
d’autre part, en procédant à l’élagage des sujets maintenus ainsi qu’à l’élimination des 
rémanents de coupes. 
 

Art. 1-2- Délimitation et localisation : 
 

Conformément à l’article L. 322-3 du code forestier, l’obligation de débroussaillement 
et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur l’ensemble des communes du 
département dans les massifs et tous secteurs en matière de bois, forêts, landes, ainsi que dans 
toute zone située à moins de 200 mètres des secteurs précités et répondant à l’une des 
situations précisées à l’article 2 ci-après. 

 
Art. 1-3- Portée : 

 
L’obligation de débroussaillement telle qu’elle découle des articles L. 321-5-3 et  

L. 322-3 précités, s’applique autour des constructions de toute nature en fonction de 
l’occupation des sols, en secteur urbanisé ou non urbanisé, en bordure des infrastructures de 
transport et de distribution ainsi qu’en présence de certaines activités et installations 
particulières, dans les situations et aux conditions  précisées à l’article 2-2 ci-après. 

 
ARTICLE 2 : Application de l’obligation de débroussaillement : 
 

Art. 2-1- Obligations liées à l’occupation des sols : 
 
  2-1-1- Obligations autour des constructions : 
 
Les abords de tous types de constructions et locaux quel qu’en soit l’usage, de 

dépendances, de chantiers de travaux, établissements et exploitations de toute nature doivent 
faire l’objet d’un débroussaillement et être maintenus en état de débroussaillement dans un 
rayon de 50 m. autour de ces constructions ; leurs accès respectifs sont également soumis à la 
même obligation sur une profondeur de 10 m. de part et d’autre de la voie.  
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2-1-2- Obligations liées aux hébergements à caractère touristique : 

 
Les prescriptions relatives au débroussaillement prévues ci-dessus autour des 

constructions s’appliquent également sur une bande périphérique de 50 m. de large autour 
d’installations d’accueil touristique tels les terrains de camping, de caravanage, de résidences 
mobiles de loisirs, d’habitations légères de loisirs, de camps et centres de vacances, de 
villages et gîtes, de résidences de tourisme organisées en unités pavillonnaires ; cette largeur 
s’apprécie à partir de la limite de chaque terrain. Les accès à ce type d’installation sont aussi 
soumis à la même obligation sur une profondeur de 10 m. de part et d’autre de la voie. 

 
 2-1-3- Obligations en zone urbaine ou d’habitat diffus : 

 
L’obligation de débroussaillement et le maintien en état débroussaillé s’appliquent à 

tout terrain situé dans les zones urbaines délimitées par un plan local d’urbanisme rendu 
public ou approuvé, ou par un document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que dans les zones 
d’urbanisation diffuse. Y sont également soumis les terrains servant d’assiette à l'une des 
zones d'aménagement concertées, des lotissements, des opérations réalisées par les 
associations foncières urbaines. Ces dispositions s’appliquent à la totalité de la superficie des 
parcelles et propriétés comprises dans les zones et secteurs ci-dessus visés. 

 
2-1-4- Obligations découlant d’un plan de prévention : 

 
L’obligation de débroussaillement et le maintien en état de débroussaillement sont 

obligatoires sur toutes parcelles et propriétés comprises dans des secteurs délimités par des 
plans communaux de prévention des risques contre les feux de forêt, lorsqu’ils existent. Ces 
prescriptions visent l’intégralité de la surface des parcelles concernées. Les travaux 
nécessaires sont exécutés aux conditions précisées dans le règlement de ces plans de 
prévention qui se conjuguent aux dispositions du présent règlement ou les remplacent lorsque 
celles-ci en diffèrent. 
 
 

Article 2-2- Obligations liées à des infrastructures de transport et 
distribution. 

 
2-2-1-: A proximité des voies ouvertes à la circulation publique : 

 
Conformément aux dispositions de l’article  L 322-7 du code forestier, l’Etat, les 

collectivités territoriales, propriétaires de voies ouvertes à la circulation publique, ainsi que 
les sociétés concessionnaires des autoroutes, procèdent à leurs frais au débroussaillement et 
au maintien en l’état débroussaillé, sur l’emprise de ces voies, c’est à dire la bande de 
roulement et les bas côtés jusqu’aux limites de fossés, dans la traversée des bois et massifs 
forestiers et dans les zones situées à moins de 200 mètres de terrains en nature de bois, forêts, 
landes, plantations ou reboisements. 

 
Dans les secteurs particulièrement sensibles, cette profondeur ainsi que ses conditions 

de réalisation sont établies conformément à l’annexe 2 du présent règlement sans toutefois 
pouvoir excéder une limite maximum de 20 m, à compter du bord de chaussée, de part et 
d’autre de la voie considérée. 
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2-2-2- A proximité des voies ferroviaires 

 
Les propriétaires d’infrastructures ferroviaires ont obligation d’exécuter les opérations 

de débroussaillement jusqu’à une distance minimale de 6 mètres correspondant à la largeur 
permettant l’établissement d’une bande de roulement. Dans les secteurs les plus exposés au 
risque incendie, cette distance de débroussaillement pourra être élargie comme précisé à 
l’annexe 2 du présent règlement, conformément à l’article L 322-8 du Code Forestier, jusqu’à 
une distance maximale de 20 mètres à partir du bord extérieur de la voie. Les travaux de 
débroussaillement sont réalisés dans le respect des dispositions de l’article 1382 du Code civil 
après information des propriétaires des parcelles sur lesquelles ils doivent être effectués. 

 
Conformément à l’article L 322-8 du code forestier, ces propriétaires procèdent à 

l’enlèvement de tout ou partie des produits du débroussaillement dans le mois suivant celui-ci, 
à charge pour les propriétaires d’infrastructures ferroviaires de faire disparaître le surplus. Les 
contestations auxquelles peuvent donner lieu l’exercice de la servitude et le règlement des 
indemnités éventuelles correspondantes sont portées, en dernier ressort, devant le juge chargé 
du tribunal d’instance. 
 

L’exercice de la servitude ne doit restreindre en rien le droit pour le propriétaire 
d’exploiter sa propriété à son gré, sous réserve des prescriptions de l’article L 311-1 du code 
forestier. 

 
 
2-2-3- A proximité de lignes aériennes de transport et de distribution 

d’électricité 
 
 En application des articles L 321-6 et L 322-5 du Code forestier, l’emprise déboisée 
des lignes électriques situées sur des terrains composés de bois, forêts, plantations ou 
reboisement ainsi que de landes ou de friches et jusqu’à une distance de 200 mètres de ceux-
ci, doit être maintenue en état de débroussaillement par le transporteur ou le distributeur 
d’énergie électrique. 
 

Le transporteur et le distributeur d’énergie électrique respecteront les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique fixées par arrêté 
interministériel du 17 mai 2001. 

 
Concernant les lignes HTB situées dans le périmètre du massif forestier, le 

Transporteur d’Energie Electrique procédera aux travaux de débroussaillement des emprises 
des lignes électriques conformément à l’article 6 de la « Charte de bonnes relations entre le 
syndicat des sylviculteurs du sud-ouest et RTE Sud-Ouest » intervenue le 7 août 2003, les 
fédérations et unions d’associations syndicales autorisées de défense de la forêt contre 
l’incendie étant parties aux présentes. 
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Article 2-3- Obligations liées à des exploitations ou installations 

particulières. 
 

2-3-1- Prescriptions visant les installations apicoles : 
 

L’exploitation des ruchers installés en forêt et les opérations s’y rapportant sont 
subordonnées à la stricte observation des prescriptions ci-après : 
 
- l’emplacement du rucher et une bande périphérique de 10 m. devront être débroussaillés et 

maintenus dans un état de parfaite propreté, 
 
- le numéro du rucher et le nom du propriétaire devront être affichés, 
 
- la déclaration que l’apiculteur est tenu d’adresser à la direction des services vétérinaires en 

vertu de l’arrêté ministériel du 11 août 1980 devra être établie en double exemplaire, le 
second étant destiné, après enregistrement, à l’information du Service départemental 
d’incendie et de secours. 

 
 
2-3-2- Prescriptions visant le stockage de produits inflammables : 

 
L’implantation de dispositifs de stockage de produits inflammables tels que les cuves 

d’ammoniac, de gaz et de fioul est interdite à moins de 10 m. des peuplements résineux. Dans 
ce rayon, l’obligation de débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont 
obligatoires. Ces dispositions ne sont pas applicables aux cuves enterrées ou aux réserves 
mobiles d’un volume maximum de 1000 litres. 

 
 
2-3-3- Prescriptions visant l’implantation de bâtiments industriels : 
 

L’implantation de bâtiments industriels est interdite à moins de 20 m. des peuplements 
résineux. Cette distance est portée à 30 m. pour les installations classées soumises à 
déclaration ou à autorisation, représentant des risques particuliers d’incendie ou d’explosion.  
 

 
2-3-4- Prescriptions visant les dépôts d’ordures ménagères 

 
L’implantation d’un dépôt d’ordures ménagères est subordonnée, outre au respect des 

dispositions applicables soit aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
soit au régime de déclaration en mairie pour les dépôts de matières fermentescibles (en 
volume compris entre 50 et 2000 m3), à la réalisation d’une bande périphérique 
débroussaillée et maintenue en l’état d’une largeur de 50 m. dont 5 à sable blanc. Le 
gestionnaire de l’installation prend par ailleurs toutes dispositions utiles pour écarter tout 
risque d’incendie vis à vis des massifs forestiers contigus ou à proximité. 
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ARTICLE 3- Responsables du débroussaillement. 
 

Art. 3-1- Personnes tenues au débroussaillement. 
 

L’obligation de débroussaillement et le maintien en état débroussaillé des surfaces 
situées autour des constructions, terrains et installations, quelle qu’en soit la vocation, visés 
aux articles 2-1 et 2-3, incombent aux propriétaires, ou à leurs ayants droit, de ces biens et 
installations. Les travaux nécessaires sont assurés soit personnellement soit par 
l’intermédiaire, suivant le cas, d’un syndic, gérant ou d’un dirigeant qui y sont tenus aux lieu 
et place des propriétaires, copropriétaires ou actionnaires. 

 
Ces obligations sont à la charge de l’exploitant dans les situations prévues  

à l’article 2-2. 
 
Les propriétaires et exploitants ci-dessus visés assument à parts égales l’obligation et 

la charge des travaux des surfaces communes de débroussaillement qui naîtraient des 
distances de débroussaillement imposées à leurs bâtis et installations respectifs, situés sur des 
terrains contigus. 

 
Ces travaux de débroussaillement peuvent être confiés à des associations syndicales 

autorisées. 
 
Art. 3-2- Personnes non tenues au débroussaillement. 
 

Les propriétaires ou occupants du ou des fonds voisins compris dans le périmètre 
soumis à une obligation de débroussaillement en raison de distances préconisées par 
l’application des articles 2-1, 2-2, 2-3 et 4-1 ci-dessus, ne peuvent s’opposer à leur réalisation 
par ceux qui en ont la charge. Ils doivent supporter les dits travaux et les laisser effectuer soit 
par les personnes qui y sont obligées soit par leurs prestataires désignés sauf à les exécuter par 
eux mêmes ou à leurs frais dans les mêmes conditions. 

 
Toute attitude contraire constitue un manquement aux dispositions ci-dessus édictées 

et un trouble anormal de voisinage en raison du risque d’incendie qu’elle fait peser au regard 
duquel l’obligation de débroussaillement constitue une mesure de prévention d’intérêt général 
applicable à tous.  

 
Art. 3-3- Rappel des moyens de mise en œuvre du débroussaillement. 
 

3-3-1- Rappel des moyens à caractère administratif. 
 

Il est ici rappelé que, conformément aux dispositions de l’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités territoriales, le maire de la commune est dépositaire des pouvoirs de 
police notamment en matière de sécurité publique. Par ailleurs et conformément à l’article 
L.322-2 du code forestier il peut faire réaliser les travaux nécessaires. Enfin, selon les 
dispositions de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 portant approbation du présent 
règlement, il a plus précisément en charge l’exécution de l’ensemble des dispositions prévues 
dans ce dernier. A ces divers titres le maire a compétence pour agir soit vis à vis des 
personnes tenues à l’obligation de débroussaillement qui sont négligentes et défaillantes, soit 
vis à vis des personnes qui, simplement tenues de les supporter, y sont hostiles et y font 
obstacle. 
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De son propre chef ou saisi par les personnes concernées par l’une ou l’autre des 
situations précitées ou simplement menacées par un risque d’éclosion et de propagation 
d’incendies, le maire peut mettre en oeuvre la procédure d’exécution d’office dans les 
conditions prévues à l’article 4-2 ci-après . 

 
 
3-3-2- Rappel des moyens judiciaires à caractère civil. 

 
Il est ici rappelé que, conformément à l’article 544 du code de procédure civile, les 

personnes tenues à l’obligation de débroussaillement par l’article 3-1 ci-dessus, confrontées à 
l’opposition de personnes tenues de les supporter au titre de l’article 3-2 ci-dessus et s’y 
refusant, ainsi que les personnes menacées par des risques d’éclosion et de propagation 
d’incendies existant sur les propriétés avoisinantes soumises à l’obligation de 
débroussaillement au titre de l’article 3-1, peuvent, en cas d’échec dans leurs tentatives 
amiables préalables, saisir le tribunal d’instance en vue de la réalisation des travaux 
nécessaires sur la base d’un « trouble anormal de voisinage » à cause des risques d’incendies 
encourus du fait de la partie défaillante. 

 
 

3-3-3- Rappel des moyens judiciaires à caractère pénal. 
 

Conformément à l’article 121-1 du code pénal, les personnes tenues à l’obligation de 
débroussaillement qui se trouvent confrontées à l’opposition de celles tenues de les supporter, 
ainsi que les personnes menacées par les risques d’éclosion et de propagation d’incendies qui 
se trouvent confrontées à la défaillance de celles qui sont tenues de les réaliser, peuvent, soit 
saisir le maire de la commune, officier public, pour constater cette opposition ou défaillance 
aux fins de poursuites pénales auprès du procureur de la république, soit saisir directement ce 
dernier aux mêmes fins, pour manquement aux dispositions du code forestier et du présent 
règlement. 
 

 
 
CHAPITRE II – Dispositions spécifiques applicables à l’autorité municipale 

 
 
ARTICLE 4 -Compétences particulières de l’autorité municipale 

 
Article. 4-1- Extension du débroussaillement et évacuation des déchets 
 

En application de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales 
relatif aux pouvoirs de police du maire, ce dernier peut, par décision motivée, porter à 100 m 
la distance de débroussaillement prévue aux articles 2-1-1 et 2-1-2. Il peut, en outre, décider 
qu’après une exploitation forestière, son propriétaire ou ses ayants droit, doivent nettoyer les 
coupes de rémanents et branchages. 
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Art. 4-2- Mise en œuvre de l’obligation de débroussaillement 
 

Les personnes visées aux précédents articles, soit tenues aux travaux de 
débroussaillement soit tenues de les supporter, et qui n’exécuteraient pas ces obligations, 
encourent la mise en œuvre de la procédure « d’exécution d’office des travaux » par le maire 
de la commune. Celui-ci adresse un avis de mise en demeure de réaliser ou de laisser réaliser 
les travaux aux personnes concernées dans un délai de quinze jours à compter de la réception 
de cet avis. A défaut de suites et à l’issue du délai imparti, le maire peut y pourvoir d’office. 
Les dépenses correspondantes constituent pour la commune des dépenses obligatoires.  
Le maire émet un titre de perception du montant de cette dépense à l’encontre des personnes 
intéressées. Il est procédé au recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune. 
 

En cas de carence du maire dans l’exercice de ses pouvoirs, le préfet, représentant de 
l’Etat dans le département, peut s’y substituer. Il lui appartient de procéder aux mises en 
demeure nécessaires préalablement à la consignation et, si besoin en est, à l’inscription 
d’office sur le budget communal, des dépenses correspondant au coût des travaux auxquels il 
fait procéder aux lieu et place de la collectivité. Celle-ci procède ensuite au recouvrement de 
cette somme. 
 

Les départements, les groupements de collectivités territoriales ou les syndicats 
mixtes sont autorisés à contribuer au financement des dépenses laissées à la charge des 
communes. 

 
Art. 4-3- Surveillance des secteurs sensibles ou sinistrés après incendie. 
 

En application de l’article L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
maire fait assurer la surveillance des zones sinistrées suivant les dispositions de l’Ordre 
d’Opérations Départemental Feux de Forêts, après le retrait des moyens sapeurs-pompiers. 
 
 

CHAPITRE III : Dispositions relatives à l’interdiction de tous apports et 
utilisations du feu dans les espaces exposés  

 
ARTICLE 5 : Principes de l’interdiction d’apports et utilisation du feu. 

 
Art. 5-1- Contenu de l’interdiction 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 322-1 et R. 322-1 du code forestier, il 

est interdit de porter ou d’allumer du feu à l’intérieur et jusqu’à une distance de 200 mètres 
des bois, forêts, plantations ou reboisements, ainsi que des landes et friches, à l’exception des 
mesures prises en application de l’article L321-12-III du code forestier. 

 
Il est en outre interdit à toute personne : 

 
- en toute période : de lancer par les ouvertures des véhicules en marche ou en 

stationnement sur les routes, chemins ou voies ferrées traversant les zones boisées, 
allumettes, cigarettes, débris en ignition,  

 
- dans les circonstances prévues à l'article 9-1 du présent arrêté : de fumer à l'air libre 

sur les terrains visés au premier alinéa, et sur les voies forestières. 
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Art. 5-2- Portée de l’interdiction 
 
Cette interdiction, de portée générale, est applicable à toutes personnes à l’exception 

des propriétaires ou exploitants forestiers et agricoles, leurs ayants droit et certains de leurs 
ayants cause tels que désignés à l’article 5-3 ci-après. 

 
Elle est étendue aux propriétaires ainsi qu’à leurs ayants droit et ayants cause pendant 

les périodes prévues aux articles 9-1 et 9-3 du présent règlement sans préjuger les dispositions 
prévues aux articles 6, 7 et 8 ci-après pour les brûlages, les incinérations et l’élimination des 
déchets verts. 

 
Cette interdiction ne vaut pas pour les habitations, leurs dépendances ni pour les 

chantiers, ateliers et usines, sous réserve de l’observation des prescriptions édictées par 
l’autorité publique. 
 

Art. 5-3  Situations dérogatoires 
 

Pour l’application de ce régime dérogatoire ne sont ici pris en considération que les 
personnes exerçant à titre principal ou accessoire une activité justifiant d’une inscription au 
régime obligatoire de la Mutualité Sociale Agricole tels les agriculteurs, les apiculteurs, les 
aviculteurs, ainsi que les propriétaires des biens menacés justifiant d’un tel titre. 
 

Pour la même application sont ici pris en considération leurs « ayants droit » c’est à 
dire les personnes ayant des liens de parenté ainsi que ceux de leurs « ayants cause » qui 
travaillent en forêt à la demande ou pour le compte des propriétaires forestiers et exploitants 
forestiers ou agricoles visés à l’article 5-2. 
 

En revanche sont exclues de cette dérogation les personnes bénéficiaires 
d’autorisations d’accès dans les parcelles à des fins de loisir. 
 
 

ARTICLE 6 : Cas particulier du brûlage dirigé 
 

Art. 6-1- Définition du brûlage dirigé 
 

Conformément aux articles L. 321-12-II et R. 321-33 du code forestier, il est entendu 
par brûlage dirigé, la destruction par le feu des herbes, broussailles, litières, rémanents de 
coupe, branchages, bois morts, sujets d’essence forestière ou autres lorsqu’ils présentent de 
façon durable un caractère dominé et dépérissant, dont le maintien est de nature à favoriser la 
propagation des incendies. Sont assimilées à un brûlage dirigé, les opérations à caractère 
agronomique visant la destruction du couvert végétal par les propriétaires ou exploitants 
agricoles tels que définis à l’article 5-3. 

 
Art. 6-2- Principes de l’autorisation 
 

Le recours à cette opération peut être admis (art. R 322-1 du Code Forestier) à la 
condition d’être conduite de façon planifiée et contrôlée sur un périmètre prédéfini, avec 
obligation de mise en sécurité vis-à-vis des personnes, des biens, des peuplements forestiers et 
des terrains limitrophes sous réserve de l’obtention d’une autorisation préalable. 
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Art. 6-3- Conditions de l’autorisation préalable 
 

Pour pouvoir être réalisée, toute opération de brûlage dirigé devra préalablement se 
conformer aux conditions de procédure définies à l’article 10-1 ci-après. 

 
ARTICLE 7 : Cas particulier des incinérations 

 
Art. 7-1- Définition et distinctions. 
 

7-1-1- Définition de l’incinération 
 

Il est entendu par incinération la destruction par le feu, lorsqu’ils sont regroupés en tas 
ou en andains, des rémanents de coupe, branchages et bois morts dont le maintien est de 
nature à favoriser la propagation des incendies, ou la dissémination de parasites végétaux. Les 
opérations de ce type sont à distinguer suivant leurs auteurs : 

 
Art. 7-1-2- Distinction des incinérations du fait de leurs auteurs 
 
- Réalisation par des personnes publiques : 

 
Les incinérations réalisées sous la responsabilité des collectivités territoriales, leurs 

groupements, leurs mandataires tels que l’ONF, les SDIS, les ASA de DFCI, sont régies par 
les articles L 321-12 et R 321-34 du code forestier. Ces mandataires sont tenus au respect des 
dispositions du cahier des charges techniques en annexe 4 du présent règlement. 

 
- Réalisation par des personnes privées : 

 
Ces incinérations, réalisées par les propriétaires, leurs ayants droit, les entreprises 

mandatées par eux, correspondent à une élimination par le feu (cas de défrichement de terres 
agricoles ou futurs lotissements, la plupart du temps). Ces travaux, régis par les articles L 
322-1 et R 322-1 du code forestier, doivent se conformer aux prescriptions techniques 
définies à l’annexe 4. 

 
Art. 7-2- Principes de la dérogation : 
 

Le recours à l’incinération telle que ci dessus définie, peut être admis, par dérogation, 
durant les périodes définies à l’article 9-1, si elle est réalisée de façon planifiée et contrôlée 
sur un périmètre prédéfini, avec obligation de mise en sécurité vis-à-vis des personnes, des 
biens, des peuplements forestiers et des terrains limitrophes. Elle doit en outre préalablement 
bénéficier d’une autorisation préfectorale. 
 

Art. 7-3- Conditions de l’autorisation préalable : 
 

Pour pouvoir être réalisée, toute opération d’incinération devra préalablement se 
conformer aux conditions de procédure définies à l’article 10-2 ci-après.  
 

L’auteur de l’incinération devra, en outre, le jour où il effectue ces opérations, 
informer la Mairie de la commune et le Centre d’Incendie et de Secours le plus proche.
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ARTICLE 8 :  Cas particulier de l’élimination des déchets végétaux (cf. annexe 7) 
 
Art. 8-1- Définition de l’opération 

 
Il est ici entendu par élimination de « déchets végétaux » la destruction de produits 

d’origine végétale mais non agricole ou forestière, en quantités limitées, réalisée par des 
particuliers pour leur propre compte et à titre non professionnel. 
 

Art. 8-2- Principes de la dérogation. 
 

Conformément au règlement sanitaire départemental, la destruction par le feu de tous 
types de déchets, tant à l’air libre que dans des incinérateurs individuels ou collectifs, est 
interdite en raison des risques de propagation ou d’insalubrité et de nuisances qu’elle est 
susceptible d’engendrer. 

 
Elle peut cependant être admise à titre dérogatoire pour l’élimination des déchets 

verts, telle que définie à l’article 8-1 précédent, s’il y est procédé exceptionnellement hors des 
périodes et épisodes précisés aux articles 9-1 et 9-3 ci-après, sous réserve, d’une part, de 
déclaration en mairie qui ne doit y voir aucune objection particulière et, d’autre part, du 
respect des conditions préconisées à l’article 8-3 ci-après.  

 
 Art. 8-3- Conditions de la dérogation 
 

Par dérogation au principe de l’interdiction, l’élimination des déchets végétaux ne peut 
être admise qu’en l’absence de tout autre moyen autorisé permettant leur stockage ou leur 
évacuation aux fins de traitement par des organismes publics ou privés habilités. 

 
Pour pouvoir y procéder, le particulier devra recourir à un dispositif d’incinération 

respectant l’obligation générale de sécurité instituée aux articles L. 221-1 et L. 221-3 du code 
de la consommation. Ce dispositif devra être clos, séparé du sol, conçu en matériaux 
garantissant une bonne résistance au feu dont l’enceinte et le couvert doivent pouvoir 
s’opposer à tout risque de projection et de propagation et disposer d’un système d’évacuation 
des fumées muni d’une grille pour la rétention des particules incandescentes. 

 
Le particulier devra en outre veiller à éviter tout risque de gêne et d’insalubrité vis-à-

vis du voisinage. 
 
ARTICLE 9 : Périodes réglementées 

 
Art. 9-1 – Périodes durant lesquelles l’emploi du feu demeure interdit : 

 
. du 15 mars au 30 avril inclus, 
. du 01 juillet au 30 septembre inclus. 

 
Art. 9-2-. Périodes durant lesquelles l’emploi du feu reste autorisé : 

 
. du 01 mai au 30 juin inclus, 
. du 01 octobre au 14 mars inclus. 
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Art. 9-3 – Episodes occasionnels durant lesquels l’emploi du feu est 
interdit : 

 
- journées classées à risques "sévère", "très sévère" ou "exceptionnel" précisées dans 

l’Ordre d’Opérations Départemental Feux de Forêts et définies à l’article 15-3 du 
règlement, 

- vent de plus de 5 mètres par seconde  soit 18 Km/h. ; 
 
Tous renseignements en ce sens peuvent être obtenus auprès de la mairie ou, à défaut, du 
centre d’incendie et de secours le plus proche. 

 
 

ARTICLE 10 : Procédures d’autorisation et de dérogation de brûlages et 
incinérations. 
 

Art. 10-1- Procédure d’autorisation de brûlage. 
 

Tout brûlage dirigé doit faire préalablement l'objet d'un dépôt de dossier de demande 
d'autorisation préalable auprès de la préfecture de département (à l’attention du service 
interministériel régional de défense et de protection civile) au moins un mois avant la date 
prévue pour l’opération envisagée. 

 
Cette demande doit nécessairement répondre aux conditions définies par le cahier des 

charges techniques  prévu à l’annexe 3 du présent règlement 
 
Art. 10-2- Procédure de dérogation pour incinération. 
 

Toute incinération dans les périodes d'interdiction doit faire préalablement l’objet d'un 
dépôt de dossier de demande de dérogation auprès de la préfecture de département (à 
l’attention du service interministériel régional de défense et de protection civile) au moins 
quinze jours avant la date de réalisation. 

 
Cette demande doit nécessairement répondre aux conditions définies par le cahier des 

charges techniques prévu à l’annexe 4 du présent règlement. 
 

Art. 10-3- Caractéristiques de l’autorisation et de la dérogation. 
 

La décision d’autorisation ou de dérogation prend la forme d’un arrêté préfectoral sans 
lequel le brûlage ou l’incinération projetés ne peuvent être mis en œuvre. Cet arrêté précisera 
l’ensemble des mesures de sécurité et les consignes à observer ainsi que la durée de validité 
de l'autorisation ou de la dérogation accordée. 
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TITRE II : DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES APPLICABLES 
 DANS LES COMMUNES A DOMINANTE FORESTIERE  

 
 

CHAPITRE I : Prescriptions relatives à la circulation et aux activités en forêt. 
 

 
ARTICLE 11 : Localisation des prescriptions : 

 
Les dispositions du présent titre sont applicables dans les espaces exposés sur le 

territoire des communes à dominante forestière mentionnées à l’annexe 1 du présent 
règlement. 

 
Une commune considérée à dominante forestière dispose, soit d’un espace boisé 

susceptible de par ses essences végétales et de sa superficie de générer un sinistre pouvant 
perturber localement les activités économiques ou sociales, soit d’un espace boisé pouvant 
générer de par sa continuité sur les communes voisines un sinistre similaire. 

 
 
ARTICLE 12 : Contenu des prescriptions 

 
Art. 12-1 : Conditions d’utilisation de véhicules ou engins et matériels 

d’exploitation 
 

12-1-1- Dispositions visant les engins d’exploitation et véhicules 
transitant en forêt  

 
Les véhicules et engins à carburant liquide ou gazeux, travaillant ou transitant en 

forêt, doivent être munis :  
 

- de dispositifs anti-projections de particules incandescentes, 
- de dispositifs d’isolation évitant le contact des parties échauffées avec la végétation 

environnante ou avec les débris de débroussaillement, 
- tout véhicule circulant en forêt doit posséder un extincteur, 
- les tracteurs et engins travaillant en forêt doivent être munis d’un extincteur de 2 kg à 

poudre ou à CO2, et d’un extincteur d’au moins 6 kg à poudre ou à eau pulvérisée avec 
additifs. 

 
12-1-2- Dispositions visant les matériels 

 
a) - L’emploi de motoculteurs est subordonné à la mise en place sur leurs 

chantiers ou à proximité immédiate du lieu d’emploi, de deux extincteurs de caractéristiques 
identiques à celles définies au § précédent. 

 
b) - L’utilisation d’engins mécaniques portables tels les scies mécaniques et les 

débroussailleuses, est subordonnée, à proximité du lieu d’emploi, à la présence d’un 
extincteur de 2 kg à poudre ou à CO2. 
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12-1-3- Dispositions visant les utilisateurs 
 
Chaque équipe travaillant en forêt devra comprendre au moins une personne 

munie d’un appareil de communication permettant d’alerter un numéro d’urgence (112). 
 
 

Art. 12-2 :-Conditions d’utilisation de véhicules à des fins ludiques et 
sportives  

 
Les véhicules participant à des manifestations de loisirs tels les rallyes et raids, doivent 

être dotés de moyens d’extinction prévus à l'article 12-1 ci-dessus. Les organisateurs de telles 
manifestations devront respecter les périodes réglementées à l’article 9-1 ci-dessus. 
 

Art 12-3 :- Réglementation des chantiers de carbonisation et de scieries 
forestières 
 

12-3-1- Dispositions intéressant les installations fixes 
 

L’installation et la mise en fonctionnement de scieries ou d’installations de 
carbonisation en forêt sont subordonnées à l’obtention d’une autorisation préfectorale 
préalable qui peut être consentie sur avis du directeur départemental des services d’incendie et 
de secours. Cette autorisation prend la forme d’un arrêté préfectoral au titre de la procédure 
des installations classées pour l’environnement. 

 
12-3-2- Dispositions visant les fours de carbonisation mobiles. 

 
L’installation et la mise en fonctionnement de fours de carbonisation dans les bois 

exploités après incendie ou dans les coupes rases sont subordonnées à l’obtention d’une 
autorisation préfectorale préalable. Cette décision prend la forme d’un arrêté préfectoral 
précisant les mesures de sécurité à prendre, au titre de la procédure des installations classées 
pour l’environnement. 

 
Art. 12-4- Procédure à respecter par les chantiers précités. 

 
12-4-1- pour les installations fixes de scieries forestières : 

 
L’exploitant doit déposer un dossier de demande à la mairie du lieu d’implantation de 

l’exploitation aux fins de transmission au Préfet. Celui-ci délivre un récépissé de dépôt au vu 
du dossier complet qui doit comporter, outre l’avis du maire, les éléments d’information 
suivants : 

- le nom de l’exploitant et son adresse complète, 
- un document cartographique où sera précisé le lieu de l’implantation des 

installations (échelle  1/50 000 ou 1/25 000), 
- la date prévue de mise en fonctionnement, 
- un plan d’aménagement du site où figureront les constructions ou installations 

projetées, 
- les mesures et consignes de sécurité relatives au risque feu de forêt. 
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12-4-2- pour les installations fixes de fours de carbonisation : 

 
L’exploitant doit suivre la démarche prévue à l’article 12-4-1 pour les scieries fixes, le 

dossier devant aussi comporter l’autorisation du propriétaire : 
 

 - forêts domaniales : autorisation du Directeur de l'agence interdépartementale de 
l’ONF, 
 - forêts communales bénéficiant du régime forestier : autorisation du Maire et du 

Directeur de l'agence interdépartementale de l’ONF, 
 - forêts communales ne bénéficiant pas du régime forestier : autorisation du Maire, 
 - forêts privées : autorisation du propriétaire. 
 

12-4-3- pour les installations mobiles : 
 
L’exploitant doit en faire la déclaration en mairie qui lui en délivre récépissé de 

dépôt.  
 

 
CHAPITRE II : Prescriptions relatives aux travaux exécutés par les propriétaires et 

les associations de défense contre les incendies en forêt. 
 

ARTICLE 13- Mesures  relatives aux « associations syndicales de DFCI » 
 

Art. 13-1- Définition et action des ASA de DFCI : 
 

Il est ici rappelé que les « associations de défense des forêts contre les incendies » et 
leur union départementale constituent des « établissements publics à caractère administratif » 
qui sont placés sous  la tutelle de l’administration. 

 
Ils contribuent aux travaux de prévention des incendies de forêt qui consistent 

notamment en la création et l’entretien des voies de pénétration et de points d’alimentation en 
eau mis à la disposition de la lutte active. Ces voies ne sont pas destinées à la circulation 
publique. 

 
Art. 13-2- Travaux réalisés par les ASA de DFCI  

 
. Les ASA de DFCI contribuent à des travaux d’intérêts privés collectifs, participant 

d’une mission de service public susceptible de bénéficier du code de l’expropriation. 
 
. Ces travaux intéressent principalement : 
 

- la création et l’entretien de pistes de défense de la forêt contre les incendies qui ont le 
statut de voies spécialisées non ouvertes à la circulation publique, strictement destinées à 
la gestion, à l’exploitation forestières et à la circulation des équipages (matériels et 
personnels) acheminés pour la lutte contre les incendies ; 

 
- la création et l’entretien de fossés d’assainissement, dotés de ponts ou de gués, réalisés 

dans l’intérêt de la desserte forestière et de la gestion hydraulique des lieux ; 
 
- la création de points d’eau de surface ou souterrains, approvisionnés soit par véhicules 

citernes soit par pompage automatique ; leur maintien en bon état d’entretien et de 
fonctionnement incombe aux communes sur le territoire desquelles ils se situent. 
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Les usagers et propriétaires sont tenus de respecter ces équipements qui justifient en 

outre les obligations mises à la charge de ces derniers à l’article 14 ci-après. 
 
Ces équipements sont répertoriés et leurs secteurs d’implantation sont cartographiés au 

moyen d’un « Système d’information géographique » dont les données sont notamment mises 
à disposition du Service Départemental d’Incendie et de Secours pour la lutte contre les 
incendies de forêt. Ce référentiel cartographique est arrêté par les ASA ou la Fédération 
Girondine et le S.D.I.S.  

 
ARTICLE 14 : Obligations incombant aux propriétaires  

 
Art. 14-1- Principe de la déclaration de travaux préalable 

 
Les propriétaires sont tenus de déclarer à l’Association Syndicale Autorisée de DFCI 

ou à la Fédération Girondine, et au Service Départemental d'Incendie et de Secours, tous 
travaux susceptibles d’affecter la circulation des secours, ou de modifier l’inventaire et la 
cartographie des équipements répertoriés dans le référentiel cartographique  prévu à l’article 
précédent 13-2-(dernier paragraphe). Dans le cas contraire, le rétablissement de la continuité 
des ouvrages, aménagements et travaux peut être réalisé par l’association syndicale, aux frais 
du propriétaire qui a ignoré ses obligations. 

 
Art. 14-2- Conditions de réalisation des travaux d’assainissement 

 
Les propriétaires ou leurs ayants droit qui réaliseront des travaux d’assainissement 

importants, tels que l’ouverture de fossés profonds et de grande longueur, de nature à 
s’opposer au passage des engins de lutte contre l’incendie ou à rendre ce passage très difficile 
ou périlleux, sont tenus de prévoir ou de réaliser simultanément des dispositifs de 
franchissement suffisants, tels que, selon le cas : gués ou passages sur buses armées pour les 
fossés ou collecteurs. 

Ces dispositifs devront être distants les uns des autres de 500 mètres maximum et 
d’une largeur minimale de 7 mètres. Ils devront être signalés de façon assez visible pour être 
aisément repérables par les sauveteurs. 

 
Art. 14-3- Conditions d’édification des clôtures 

 
Les propriétaires qui édifieront des clôtures seront tenus de prévoir des points de 

passage pouvant être  franchis aisément par les véhicules de lutte. Les portails installés sur les 
clôtures de grande longueur seront fermés par un système de chaînes et cadenas à l’exclusion 
de tout autre dispositif. 
 
 

 Art. 14-4- prescriptions complémentaires 
 

Il est interdit aux propriétaires de modifier pour des raisons personnelles la continuité 
des ouvrages, aménagements et travaux de prévention intéressant par exemple les voies 
d’accès, les points d’eau, les franchissements. Toutes modifications ne peuvent résulter que 
d’une décision de l’Association Syndicale Autorisée seule compétente en la matière. 
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Titre III : MESURES EXCEPTIONNELLES  
 

CHAPITRE I : Principes des mesures applicables 
 

ARTICLE 15 : Champ d’application des mesures 
 

Art. 15-1- Localisation des mesures 
 
Le présent titre institue ci-après les mesures particulières de prévention des incendies 

de forêts dans les  espaces exposés du département lors des périodes au cours desquelles les 
risques d’incendies sont  aggravés. Ces mesures sont mises en œuvre en adéquation avec le 
déploiement des moyens de lutte contre les incendies prévus par l’Ordre d’Opérations 
Départemental Feux de Forêt. 
 

Art. 15-2 : Délimitation des espaces exposés  
 

Sont considérés comme des espaces exposés visés par ces mesures, les massifs 
forestiers, tous les  espaces en nature de bois, forêts, landes, plantations, ou reboisements 
continus et homogènes ainsi que toutes zones situées dans les 200 mètres en continuité. 

 
Art. 15-3 : Détermination des périodes d’application 

 
La conjonction de risques importants d’éclosion et de propagation des incendies 

inhabituels avec des conditions climatiques défavorables marquées par des déficits 
pluviométriques et hydrométriques importants, caractérise une situation de risque  aggravé 
d’incendies. Cette situation a conduit le service départemental d’incendie et de secours à 
établir une prévision des risques d’incendies sur une échelle déterminée dans « l’Ordre 
d’Opérations Départemental Feux de Forêts ». 

 
Cette échelle prend en compte : 
 
- les indicateurs météorologiques 
- le relevé journalier des visites de secteurs 
- l’analyse de l’activité opérationnelle des jours précédents. 
 
Cette échelle des dangers comprend plusieurs niveaux de risques dont seuls les trois 

niveaux « sévère », « très sévère » et « exceptionnel », considérés les plus élevés, sont 
retenus. 

 
Ces trois niveaux de risques retenus correspondent aux situations suivantes : 
 

- le risque « sévère » correspond à un danger météorologique d’éclosion de 
feu important. Celui-ci est alors susceptible, en présence d’une cause de 
départ de feu, de se propager avec une vitesse assez élevée comprise entre 
700 et 1500 m / heure ; 

 
 

- le risque « très sévère » intéresse une zone très sensible au feu où le 
danger météorologique d’éclosion de feu est important. Toute cause de 
départ de feu peut alors provoquer un incendie de nature à se propager à 
une vitesse élevée comprise entre 1500 et 2100 m / heure ; 



 

 23

 
- le risque « exceptionnel » intéresse une zone extrêmement sensible au feu, 

où le niveau de sécheresse est extrême et où le danger météorologique 
d’éclosion est très important. Toute cause de départ de feu peut alors 
engendrer un incendie de très forte intensité de nature à se propager à une 
vitesse extrêmement élevée, supérieure à 2100 m / heure. 

 
La persistance de ces niveaux de risques donne lieu, en fonction des données 

recueillies (le relevé journalier des visites de secteur, l’analyse de l’activité opérationnelle 
des jours précédents), à la mise en application des trois niveaux de mesures (notés niveau 
1, niveau 2, et niveau 3), prévues aux articles 17, 18 et 19 selon les modalités de      
l’article 16 ci-après.  

 
 

ARTICLE 16 : Modalités d’application 
 
 

Art. 16-1 : Evaluation de la situation. 
 

Le degré de gravité de la situation est évalué en concertation entre les services 
départementaux d’incendie et de secours, de Météo France, de la Fédération Girondine de 
DFCI et de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt. 

 
Art. 16-2 : Notification de la situation et des mesures. 

 
Le Préfet du département de la Gironde met en œuvre le dispositif retenu en informant 

les maires concernés par un avis pris sur l’un des modèles prévus en annexes 5a, 5b, ou 5c 
précisant le niveau de situation atteint et rappelant les mesures applicables au sens du présent 
règlement. 

 
Art. 16-3 : Publicité sur la situation et les mesures. 

 
Les maires concernés procèdent à l’affichage de cet avis qui fait en outre l’objet d’un 
communiqué de presse. 
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CHAPITRE II : Contenu des mesures. 

 
ARTICLE 17 : Contenu des mesures de « niveau 1 »  
 
En « niveau 1 », les mesures suivantes sont appliquées : 

 
 - Interdiction de toute incinération ou destruction par le feu de tous végétaux dans tous les 
espaces exposés du département ; 

 
- Interdiction de tout apport de feux ouverts en forêt, y compris le fait de fumer, de jeter, 
utiliser ou apporter des objets à incandescence tels des allumettes, briquets ou assimilés, 
dans tous les espaces exposés du département ; 

 
- Interdiction de toute activité ludique ou sportive dans les espaces exposés des communes 
à dominante forestière entre 12H 00 et 22H 00 sauf dérogation préfectorale, après avis des 
services compétents, délivrée en vertu de procédures spécifiques telles les campagnes de 
chasse pré-déterminées et limitativement autorisées ; 

 
- Interdiction de la circulation dans les espaces exposés des communes à dominante 
forestière entre 12H00 et 22H00, des personnes, des véhicules ainsi que leur 
stationnement, sur les pistes forestières, voies forestières et chemins d’exploitation ainsi 
que sur les pistes cyclables et tous sentiers  

 
A titre dérogatoire, l’interdiction de circuler et de stationner ci-dessus prévue, ne 

s’applique pas aux propriétaires ou exploitants de parcelles forestières et agricoles et à leurs 
« ayants droit » ou « ayants cause » ainsi qu’aux entreprises d’exploitation forestière, de 
travaux sylvicoles, de transport de bois et de génie civil qui contribuent, par leur activité, au 
maintien en bon état des parcelles et à la prévention des incendies, aux services publics dans 
l’exercice de leurs missions ainsi qu’aux personnes qualifiées réalisant des études présentant 
un caractère d’intérêt général. 
 

Pour l’application de ce régime dérogatoire ne sont ici pris en considération que les 
propriétaires et les exploitants agricoles ou forestiers, ainsi que toutes personnes exerçant à 
titre principal ou accessoire une activité justifiant d’une inscription au régime obligatoire de la 
Mutualité Sociale Agricole tels les agriculteurs, les apiculteurs, les aviculteurs, ainsi que les 
propriétaires des biens menacés justifiant d’un tel titre. 

 
Pour la même application sont ici pris en considération les « ayants droit » des 

personnes citées au précédent alinéa, c’est à dire ayant des liens familiaux avec celles-ci, ainsi 
que ceux de leurs « ayants cause » qui travaillent en forêt à leur demande ou pour leur 
compte. 
 

En revanche sont exclues de cette dérogation les personnes bénéficiaires 
d’autorisations d’accès dans les parcelles à des fins de loisirs. 
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ARTICLE 18 : Contenu des mesures de « niveau 2 »  

 
En « niveau 2 » les mesures prévues en « niveau 1 » sont appliquées et complétées par 

les prescriptions ci-après : 
 
- Interdiction de toute manifestation ludique et sportive entre 12H00 et 22H00 dans les 

espaces exposés des communes à dominante forestière  sans possibilité de dérogation. 
 

- Suspension des activités d’exploitation forestière, de travaux sylvicoles, de transport 
de bois, de génie civil et de services (tels direction départementale de l’équipement, 
Réseau de Transport Electrique, Gaz du Sud Ouest) de 14H00 à 22H00 dans les 
espaces exposés des communes à dominante forestière . 

 
- Interdiction de circuler et de stationner dans les espaces exposés des communes à 

dominante forestière, étendue aux propriétaires et exploitants agricoles et forestiers, 
aux entreprises de travaux sylvicoles, de transport de bois ainsi qu’à leurs ayants droit 
et leurs ayants cause, visés au précédent article, de 15H00 à 22H00 sauf en situation 
dérogatoire telle que la participation à des patrouilles de surveillance organisées par le 
Maire. 

 
ARTICLE 19 : Contenu des mesures de « niveau 3 »  
 
En « niveau 3 » s’appliquent les mesures prévues aux « niveaux 1 et 2 » aggravées par 

les prescriptions suivantes : 
  

- L’interdiction de manifestations ludiques et sportives est étendue aux espaces exposés 
de l’ensemble des communes du département ; 

 
- L’interdiction de circuler et de stationner dans les espaces exposés des communes à 

dominante forestière est étendue à la totalité de la journée sauf en situation dérogatoire 
telle que la participation à des patrouilles de surveillance organisées par le Maire. 

 
- La suspension des activités d’exploitation forestière, de travaux sylvicoles, de 

transport de bois, de génie civil et de services (tels direction départementale de 
l’équipement, Réseau des Transports Electriques, Gaz du Sud Ouest) dans les espaces 
exposés des communes à dominante forestière, prévue à l’article 18 est étendue à la 
totalité de la journée, hors services habilités. 

 



 

 26

 
ANNEXE 1 

 
 

Communes sur le territoire desquelles s’appliquent les dispositions 
prévues au titre II du présent règlement. 

 
 
 
ARRONDISSEMENT DU BASSIN D'ARCACHON 
 
Canton d’Arcachon Arcachon. 
 
Canton d’Audenge Andernos-les-Bains, Ares, Audenge, Biganos, Lanton, Lège-Cap-
Ferret, Marcheprime, Mios. 
 
Canton de Belin-Beliet Le Barp, Belin-Beliet, Lugos, Saint-Magne, Salles. 
 
Canton de La-Teste-de-Buch Gujan-Mestras, Le Teich, La Teste-de-Buch 
 
 
ARRONDISSEMENT DE BLAYE 
 
Canton de Blaye Campugnan, Cartelègue. 
 
Canton de Saint-Ciers-sur-Gironde Marcillac, Reignac, Etauliers, Saint-Aubin-de-Blaye. 
 
Canton de Saint-Savin Donnezac, Générac, Laruscade, Saint-Christoly-de-Blaye, 
Saint-Savin, Saint-Yzan-de-Soudiac, Saugon. 
 
 
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX
 
Canton de Gradignan Canéjan, Cestas, Gradignan. 
 
Canton de La Brède Ayguemorte-les-Graves, Cabanac-et-Villagrains, Cadaujac, Castres-
Gironde, La Brède, Léognan, Martillac, Saint-Médard-d’Eyrans, Saint-Morillon, Saint-
Selve, Saucats. 
 
Canton de Mérignac Martignas-sur-Jalle, Mérignac, Saint-Jean-d’Illac. 
 
Canton de Pessac Pessac. 
 
Canton de Saint-Médard-en-Jalles Saint-Aubin-de-Médoc, Saint-Médard-en-Jalles, 
Le Taillan-Médoc. 
 
ARRONDISSEMENT DE LANGON 
 
Canton d’Auros Aillas, Auros, Coimères, Lados, Savignac. 
 
Canton de Bazas Aubiac, Bazas, Bernos, Birac, Cudos, Lignan-de-Bazas, Marimbault, 
Le Nizan, Sauviac. 
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Canton de Captieux Captieux, Escaudes, Giscos, Goualade, Lartigue, Saint-Michel-de-
Castelnau. 
 
Canton de Grignols Cauvignac, Cours-les-Bains, Grignols, Labescau, Lavazan, Lerm-et-
Musset, Marions, Masseilles, Sendets, Sillas. 
 
Canton de Langon Fargues-de-Langon, Léogeats, Mazères, Roaillan, Sauternes. 
 
Canton de Podensac Arbanats, Budos, Cérons, Guillos, Illats, Landiras, Portets, Saint-
Michel-de-Rieuffret, Virelade. 
 
Canton de Villandraut Bourideys, Cazalis, Lucmau, Noaillan, Pompéjac, Préchac, 
Uzeste, Villandraut. 
 
Canton de Saint-Symphorien Balizac, Hostens, Le Tuzan, Louchats, Origne, Saint-Léger-de-
Balson, Saint-Symphorien. 
 
 
ARRONDISSEMENT DE LESPARRE 
 
Canton de Blanquefort Macau, Le Pian-Médoc. 
 
Canton de Castelnau-de-Médoc Arsac, Avensan, Brach, Cantenac, Castelnau-de-Médoc, 
Cussac-Fort-Médoc, Lacanau, Listrac-Médoc, Moulis-en-Médoc, Le Porge, Sainte-Hélène, 
Salaunes, Saumos, Le Temple. 
 
Canton de Lesparre-Médoc Gaillan-en-Médoc, Lesparre-Médoc, Naujac-sur-Mer, Queyrac, 
Saint-Germain-d’Esteuil, Vendays-Montalivet. 
 
Canton de Pauillac Cissac-Médoc, Saint-Sauveur, Vertheuil. 
 
Canton de Saint-Laurent-Médoc Carcans, Hourtin, Saint-Laurent-Médoc. 
 
Canton de Saint-Vivien-Médoc Grayan-et-l’Hôpital, Saint-Vivien-Médoc, 
Soulac-sur-Mer, Vensac, Le Verdon-sur-Mer. 
 
 
ARRONDISSEMENT DE LIBOURNE 
 
Canton de Coutras Chamadelle, Les-Eglisottes-et-Chalaures, Le-Fieu, Porchère, 
 Saint-Christophe-de-Double, Saint-Antoine-sur-l’Isle. 
 
Canton de Guîtres Bayas, Lagorce, Lapouyade, Maransin, Tizac-de-Lapouyade 
 
Canton de Lussac Francs, Petit-Palais-et-Cornemps, Puynormand, 
Saint-Sauveur-de-Puynormand, Tayac. 
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ANNEXE 2 
 

 
Détermination des voies routières ouvertes à la circulation publique 

 et des voies ferroviaires soumises à une obligation de débroussaillement sur une 
profondeur de 20 mètres 

 
Compte tenu des enjeux particuliers présentés par certaines voies routières et ferroviaires tant en 
terme d’axes stratégiques pour l’accès des services de secours ou l’évacuation des personnes, 
qu’en terme de sensibilité spécifique à l’éclosion de feux de forêts, les propriétaires des voies ci-
après identifiées sont soumis à l’obligation de débroussaillement dans une largeur de 20 mètres 
de part et d’autre du bord de chaussée ou de voie. 
 
Un groupe de travail et d’expertise, constitué des services de la Préfecture, de la D.D.A.F., de la 
Fédération des Associations de Défense de la Forêt contre l’Incendie, de l’O.N.F., et du S.D.I.S. 
de la Gironde, est chargé de définir ces axes présentant ces enjeux particuliers. 
 
La liste relevant de cette annexe sera modifiée en tant que de besoin par arrêté préfectoral. 
 
 

voies routières ouvertes à la circulation publique soumises à une obligation de 
débroussaillement sur une profondeur de 20 mètres 

AUTOROUTES 
A89 Passage de la D21 jusqu’au passage D121 

A10 Du passage de la D132 au passage de la D18 

A62 De l’échangeur 1-1 de La Brède, à l’échangeur 3 de Langon 

  

 
ROUTES NATIONALES 
N10 De la D250 à la limite de département 

 
ROUTES DEPARTEMENTALES 

D259 De la D218 à la N250 

D250 Du carrefour de la D135 E5 jusqu’à la N10 

D218 De la D259 à la limite de département 

D652 De la limite des Landes à l’A660 

D112 De l’aérodrome de Cazaux à l’entrée dans la ville de la Teste 

D256 De la D112 à la D652 

D107, St Médard en 
Jalles 

De la limite de communes St Médard- le Temple à la D107 E1 

D107 E1, St Médard 
en Jalles 

De la limite de communes Salaunes- St Médard en Jalles à la D107 

D211, St Aubin de 
Médoc 

De Cujac au bois du Luget 

D212, St Aubin de 
Médoc 

Du lieu-dit le Chalet à la limite de communes St Aubin- Avensan 

D101 E1, Soulac  De la D1 E6 à la D101 E2 

D101 E2, Soulac De la D101 E1 à la D101 

D101 De la D101 E2 à la D102 E1 
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D102 E1, Grayan De la D101 à bourg de Montalivet 

D102, Vendays De la plage de Montalivet à la D101 

D202, Naujac sur mer De la D101 au Pin sec 

D101 E7, Hourtin De Hourtin plage à la D101 

D207 E1, Carcans De Maubuisson à la D207 

D207, Carcans De Carcans plage à la D3 

D6E1, Lacanau De la D207 à Le Huga 

D6, Lacanau De Lacanau Océan aux Fougères 

D107 Entre Pont Guilhem et le Porge Océan 

 
 
 

Autres voies ouvertes à la circulation publique soumises à une obligation de 
débroussaillement sur une profondeur de 20 mètres 

AUTRES VOIES 
COMMUNE DE CARCANS 
Route forestière 
domaniale « des 
Phares » 

Route forestière domaniale « des Phares » 

COMMUNE DE GRAYAN ET L’HOPITAL 
Voie communale n°1 Entre la D101 et Le Gurp 

Voie communale n°2 De la D101 à la D102 E1 

COMMUNE DE GUJAN MESTRAS 

P10, Gujan De la P12 intercommunale à l’A660 

P12 intercommunale De la D652 à la piste forestière 0 

COMMUNE DE HOURTIN 
Voie communale n°1 
(piste 200) 

Entre la D102 (commune de Vendays) et la D101 E7 (commune de 
Hourtin) 

Route forestière 
domaniale « des 
Phares » 

Entre la D101 E7 et la D207 (commune de Carcans) 

Route forestière 
domaniale de « la 
Gracieuse » 

Entre la RF domaniale « des Phares » et la Gracieuse 

COMMUNE DE LACANAU 
Voie communale n°1 Entre le Moutchic et le Bourdiou (commune du Porge) 

Piste forestière 
domaniale 

Entre la voie communale n°1 et la Maison Forestière du Lion 

COMMUNE DE LEGE CAP FERRET 

Piste forestière de 
Lège 

Entre la D106 et la piste forestière domaniale littorale « nord-sud » 

COMMUNE DE MERIGNAC 
Tronçon 3, Mérignac De la Place Dauphine à la D213 

Tronçon 4, Mérignac Du « tronçon 3, Mérignac »  à Marchegay 

Tronçon 5, Mérignac De Marchegay à la limite de commune 

P1 Maransan-
Marchegay, Mérignac 

De « tronçon 5, Mérignac » à la Place Dauphine 
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Tronçon 7, Mérignac De « tronçon 5, Mérignac » à « P1 Maransan-Marchegay, 
Mérignac » 

La Chaille, Mérignac Du lieu-dit la Chaille jusqu’au bout 

P9 du pont de Biques, 
Mérignac 

De la D106 à Pagneau 

COMMUNE DE NAUJAC SUR MER 
Voie communale n°2 Entre la D202 et Le Pin Sec 

Voie communale n°1 
(piste 200) 

Entre la D102 (commune de Vendays) et la D101 E7 (commune de 
Hourtin) 

COMMUNE DE PESSAC 
Tronçon 1 : « le bois 
de la Princesse », 
Pessac 

Quartier Romainville au quartier les Bordes 

Tronçon 2, Pessac Du terrain de bicross à la N250 

Tronçon 9, Pessac De la N250 à Latchigue 

Tronçon 10, Pessac De la N250 à Latchigue 

Tronçon 11, Pessac De la N250 à la limite de commune 

P4, Pessac De la N250 à la P3 

Tronçon 13, Pessac De la N250 à la limite de la commune St Jean d’Illac  

P10 du Libraire à 
Fougnet, Pessac 

Du terrain de bicross à la limite de communes Pessac- St Jean d’Illac 

P5 de Lesticaire, 
Pessac 

de la N250 à la P33 de la Princesse 

Piste de Bouillette, 
Pessac 

De la P4 à la P33 de la Princesse 

P6, Pessac De Romainville à la limite de communes Pessac- St Jean d’Illac 

P7 de Romainville 
Sud, Pessac 

De la N250 à Romainville 

COMMUNE DU PORGE 
Voie communale n°1 Entre le Moutchic et le Bourdiou (commune du Porge) 

Voie communale n°2 Entre le Pont du Hourbiel et la Cantine Nord 

Voie communale n°3 Entre Lauros et le parking de la Jenny 

Piste forestière 
communale 

Entre la voie communale n°1 et la voie communale n°3 

COMMUNE ST AUBIN DE MEDOC 
P8, St Aubin de 
Médoc 

De la D212 à la limite de commune 

Tronçon 12, St Aubin 
de Médoc 

De la limite de commune d’Arsac à la D212 

P23, St Aubin de 
Médoc 

De la D211 à Hourton 

P9 Bayard, St Aubin 
de Médoc 

De la route de « Mounic à la piste intercommunale 204 » à la D212 

Piste intercommunale 
204, St Aubin 

De la P28 Arsac à la limite de communes St Aubin- Avensan 

P1, St Aubin de 
Médoc 

De la P4 de Piques à la limite de communes St Aubin- Salaunes 
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P4 de Piques, St 
Aubin de Médoc 

De la P7 Lande de Basson à la P1 

P7 Lande de Basson, 
St Aubin de Médoc 

De la Lande de Basson à la P4 de Piques 

P2 de Matruques, St 
Aubin de Médoc 

De la N215 à Hourton, à la P communale 204 

COMMUNE ST MEDARD EN JALLES 
P20 de la Vigie, St 
Médard en Jalles 

De la D107 à la D107 E1 

2ème passe n°64, St 
Médard en Jalles 

De la D211 à la D211 

P27 de Lignan à 
Piques, St Médard en 
Jalles 

De la P35 de Bellecour à Lignan 

COMMUNE DE SOULAC 
Voie communale n°1 De la D101 E1 à la D101 E2 

COMMUNE DU TAILLAN 
P1, le Taillan De la route du centre équestre à P2 

P14, Le Taillan De la limite de communes Le Pian- St Aubin- Le Taillan à la route 
du centre équestre 

COMMUNE DU TEICH 

Piste G, le Teich De la piste 12 du Teich à l’A660  

Piste N, le Teich De la D216 à la piste 12 intercommunale 

COMMUNE DE LA TESTE 

P214, la Teste De la D218 à la D112 

COMMUNE DE VENDAYS-MONTALIVET 
Voie communale n°1 Entre la D102 et la D101 E7 (commune de Hourtin) 

Voie communale n°2 Entre Cayrehourcs et la voie communale n°1 

Piste forestière Entre Gordelian et la voie communale n°1 

COMMUNE DE VENSAC 
Le pare-feu de la 
limite de Vensac, 

De la Coutrillade à la D102 E1 

Piste forestière 
communale 

Entre la D102 E1 et la voie communale n°1 

Voie communale n°1, 
Vensac 

Entre la D101 et la D102 E1 

 
voies ferroviaires soumises à une obligation de débroussaillement sur une profondeur de 
20 mètres 
BORDEAUX-IRUN PK 12 à PK 65 (soit 53 kms linéaires) 
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ANNEXE 3 
 

Cahier des charges techniques 
définissant les mesures de sécurité requises pour procéder 

aux opérations de brûlage dirigé en milieu forestier 
 

 
Les travaux de prévention des incendies de forêt effectués par l'Etat, les collectivités territoriales 
et leurs groupements ou leurs mandataires, tels que l'Office national de forêts et les services 
départementaux d'incendie et de secours, ainsi que les associations syndicales autorisées, peuvent 
comprendre des brûlages dirigés sous réserve du respect du présent cahier des charges 
Les propriétaires réalisant une opération de même nature sur leurs terrains, doivent respecter les 
prescriptions du présent cahier des charges, à l’exception des prescriptions des articles 2 et 3. 
 
Article 1 : Définition 
 
Il est entendu par brûlage dirigé la destruction par le feu des herbes, broussailles, litières, 
rémanents de coupe, branchages, bois morts, sujets d'essence forestière ou autres, lorsqu'ils 
présentent de façon durable un caractère dominé et dépérissant, dont le maintien est de nature à 
favoriser la propagation des incendies. 
 
Ces opérations sont conduites de façon planifiée et contrôlée, sur un périmètre prédéfini, avec 
obligation de mise en sécurité vis-à-vis des personnes et des biens, des peuplements forestiers et 
des terrains limitrophes, conformément aux dispositions du présent cahier des charges. 
 
Article 2 : Respect de la législation 
 
L'Etat, le SDIS, les collectivités territoriales et leurs groupements ou leurs mandataires, ainsi que 
les associations syndicales autorisées, appelés ci-après « le maître d'ouvrage », mettant en œuvre 
un brûlage dirigé, doivent respecter les règles en vigueur relatives à l'emploi du feu énoncées par 
l'arrêté préfectoral auquel le présent cahier des charges est annexé, et spécialement les 
prescriptions du Code forestier ; ils doivent en particulier s'assurer que l'autorisation des 
propriétaires a été recueillie et que la procédure d'information a été appliquée. 
 
Article 3 : Formation 
 
Le maître d'ouvrage doit confier la responsabilité des chantiers de brûlage dirigé qu'il réalise à 
des personnes titulaires de la formation de responsable de chantier de brûlage dirigé, délivré par 
le Centre interrégional de formation de la sécurité civile à Valabre (13) ou le C.F.P.P.A. de Bazas 
(33), ainsi que toute formation reconnue équivalente. 
 
Le maître d'ouvrage indique au Préfet si la réalisation du chantier est confiée à un mandataire ; 
dans ce cas, les personnels de ce mandataire susceptibles d'être responsables du chantier sont 
dirigés par un titulaire de la formation de responsable de chantier de brûlage dirigé délivré par le 
Centre interrégional de formation de la sécurité civile à Valabre (13) ou le C.F.P.P.A. de Bazas 
(33), ainsi que toute formation reconnue équivalente. 
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Article 4 : Période de réalisation 
 
Les opérations de brûlages dirigés ne peuvent être réalisées, sauf dérogation motivée, pendant les 
périodes d'interdiction d'emploi du feu dans le département fixées en application de l'article 
R.322-1 du Code forestier. 
 
Article 5 : Assurance 
 
Le maître d'ouvrage du chantier de brûlage dirigé doit avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile (accident ou incendie) pour ce type d'opération. 
 
Article 6 : Composition du dossier 
 
Toute opération de brûlage dirigé doit être préparée avec précision par le maître d'ouvrage. Cela 
se concrétise par la constitution d'un dossier, transmis au Préfet un mois avant la date de 
réalisation du chantier, comprenant entre autre, les documents suivants : 
 
- la commune et l’adresse du chantier, 
- la période de début du brûlage dirigé envisagée, 
- la surface et la nature du couvert végétal à brûler, 
- le dispositif de protection (matériels et personnels), 
- les coordonnées de la personne ou de l’entreprise effectuant le brûlage dirigé, 
- un plan de situation du chantier, 
- l’autorisation du propriétaire si celui-ci n’effectue pas le brûlage. 
 
L’arrêté préfectoral précisera l’ensemble des mesures de sécurité et les consignes à observer ainsi 
que la durée de validité de l'autorisation. 
 
Article 7 : Dispositions opérationnelles 
 
Le maître d'ouvrage ou son mandataire est responsable de la sécurité et de la salubrité du chantier 
de brûlage dirigé. A ce titre, il prend toutes les précautions utiles, notamment : 
 
1/ transmettre au CODIS par télécopie (05.56.51.71.85) au moins douze heures avant l'allumage 
les informations suivantes : 

 l'arrêté préfectoral autorisant le brûlage, 
 la commune, le lieu-dit (joindre un plan au format A4), 
 la durée approximative du chantier (préciser si possible, l’heure d’allumage), 
 le point d'accès au chantier où l'accueil des secours serait prévu en cas de nécessité, 
 les modalités de contact du responsable du chantier. 

 
2/ mettre en œuvre l'ensemble des dispositions sécuritaires mentionnées dans l'arrêté préfectoral 
autorisant le brûlage. 
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ANNEXE 4 
 

Cahier des charges techniques 
définissant les mesures de sécurité requises pour procéder 

aux opérations d'incinération en milieu forestier 
 

 
Les travaux de prévention des incendies de forêt visés à l'article L 321-12 du Code forestier, 
effectués par l'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements ou leurs mandataires, tels 
que l'Office national de forêts et les services départementaux d'incendie et de secours, ainsi que 
les associations syndicales autorisées, peuvent comprendre des incinérations, sous réserve du 
respect du présent cahier des charges 
Les propriétaires réalisant une opération de même nature sur leurs terrains, doivent respecter les 
prescriptions du présent cahier des charges, à l’exception des prescriptions des articles 2 et 3. 
 
Article 1 : Définition (article R 321-34 du Code forestier) 
 
Il est entendu par incinérations la destruction par le feu lorsqu'ils sont regroupés en tas ou en 
andains, des rémanents de coupe, branchages et bois morts, dont le maintien est de nature à 
favoriser la propagation des incendies ou la dissémination de parasites végétaux. 
 
Ces opérations sont conduites de façon planifiée et contrôlée, sur un périmètre prédéfini, avec 
obligation de mise en sécurité vis-à-vis des personnes et des biens, des peuplements forestiers et 
des terrains limitrophes, conformément aux dispositions du présent cahier des charges. 
 
Article 2 : Respect de la législation 
 
Les maîtres d'ouvrage ou leurs mandataires, mettant en œuvre une opération d'incinération, 
doivent respecter les règles en vigueur et spécialement les prescriptions du Code forestier ; ils 
doivent en particulier, dans le cadre des opérations visées au II de l'article L 321-12 et 
conformément à l'article R 321-38 du Code forestier, s'assurer que l'autorisation des propriétaires 
des terrains concernés ou de leurs ayants droit a été recueillie et que la procédure d'information a 
été appliquée. 
 
Article 3 : Formation 
 
Le maître d'ouvrage doit confier la responsabilité des chantiers d'incinération qu'il réalise à des 
personnes titulaires de la formation  de responsable de chantier d'incinération délivré par le 
Centre interrégional de formation de la sécurité civile à Valabre (13) ou le C.F.P.P.A. de Bazas 
(33), ainsi que toute formation reconnue équivalente. 
 
Le maître d'ouvrage indique au Préfet si la réalisation du chantier est confiée à un mandataire ; 
dans ce cas, les personnels de ce mandataire susceptibles d'être responsables du chantier sont 
dirigés par un titulaire de la formation de responsable de chantier d'incinération délivré par le 
Centre interrégional de formation de la sécurité civile à Valabre (13) ou le C.F.P.P.A. de Bazas 
(33), ainsi que toute formation reconnue équivalente. 
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Article 4 : Période de réalisation 
 
Les opérations d'incinération ne peuvent être réalisées, sauf dérogation motivée, pendant les 
périodes d'interdiction d'emploi du feu dans le département fixées en application de l'article 
R.322-1 du Code forestier. 
 
Article 5 : Assurance 
 
Le maître d'ouvrage du chantier d'incinération doit avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile (accident ou incendie) couvrant les risques liés à ce type d'opération, à un plafond 
d'indemnités correctement évalué. 
 
Article 6 : Composition du dossier 
 
Toute opération d'incinération doit être préparée avec précision par le maître d'ouvrage. Pour 
cela, il doit constituer un dossier, qu'il transmet au maire de la commune concernée, dans les 
périodes autorisées, ou au Préfet dans les périodes d'interdiction, quinze jours avant la date 
présumée de démarrage de l'opération et comprenant au minimum les documents suivants : 
 
- la commune et l’adresse du chantier, 
- la période de début d'incinération et la durée envisagée, 
- la surface ou le volume, ainsi que la nature des produits à incinérer, 
- le dispositif de protection (matériels et personnels), 
- les coordonnées de la personne ou de l’entreprise effectuant l'incinération, 
- un plan de situation du chantier, 
- l’autorisation du propriétaire si celui-ci n’effectue pas l'incinération. 
 
Article 7 : Dispositions opérationnelles 
 
Le maître d'ouvrage ou son mandataire est responsable de la sécurité, de la salubrité et du bon 
fonctionnement de l'incinération. A ce titre, il prend toutes les précautions utiles, notamment : 
 
1/ transmettre au CODIS par courrier ou par télécopie (05.56.51.71.85) au moins douze heures 
avant l'allumage les informations suivantes : 
 

 la commune, le lieu-dit (joindre un plan au format A4), 
 la durée approximative du chantier, 
 le point d'accès au chantier où l'accueil des secours serait prévu en cas de nécessité, 
 les modalités de contact du responsable du chantier. 

 
2/ s'informer du classement éventuel de la journée en risque particulier et de la vitesse du vent, 
 
3/ s'assurer que le dispositif de protection est en mesure d'effectuer sans délai une extinction du 
feu si nécessaire, 
 
4/ surveiller en permanence les foyers jusqu'à extinction complète, 
 
5/ aviser le CODIS ou le centre de secours le plus proche de la fin du chantier et de la levée du 
dispositif de protection.  
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ANNEXE 5-a 

 
PREFECTURE DE LA GIRONDE 

 
SERVICE INTERMINISTERIEL REGIONAL 
DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 

 
AVIS DE RISQUE AGGRAVE D’INCENDIE DE FORÊT 

MESURES DE NIVEAU 1 
 
Au vu des informations transmises, le Préfet de la Gironde décide le déclenchement  des mesures de 
niveau 1 définies par l’article 17 du règlement départemental de protection de la forêt contre les 
incendies, approuvé par arrêté préfectoral du 11 juillet 2005. 
 

NATURE DES MESURES MISES EN APPLICATION 
 

- Interdiction de toute incinération ou destruction par le feu de tous végétaux dans tous les espaces exposés  
du département. 

 
- Interdiction de tout apport de feux ouverts en forêt, y compris le fait de fumer, de jeter, utiliser ou apporter 

des objets à incandescence tels des allumettes, briquets ou assimilés, dans tous les espaces exposés du 
département. 

 
- Interdiction de toute activité ludique ou sportive dans les espaces exposés des communes à dominante 

forestière entre 12H 00 et 22H 00, sauf dérogation préfectorale, après avis des services compétents, délivrée 
en vertu de procédures spécifiques telles les campagnes de chasse pré-déterminées et limitativement 
autorisées ; 

 
- Interdiction de la circulation dans les espaces exposés des communes à dominante forestière entre 12H00 et 

22H00, des personnes, des véhicules ainsi que leur stationnement, sur les pistes forestières, voies forestières 
et chemins d’exploitation ainsi que sur les pistes cyclables et tous sentiers. 
 
A titre dérogatoire, l’interdiction de circuler et de stationner ci-dessus prévue ne s’applique pas aux 

propriétaires ou exploitants de parcelles forestières et agricoles et à leurs « ayants droit » ou « ayants cause » ainsi 
qu’aux entreprises d’exploitation forestière, de travaux sylvicoles, de transport de bois et de génie civil qui 
contribuent, par leur activité, au maintien en bon état des parcelles et à la prévention des incendies, aux services 
publics dans l’exercice de leurs missions ainsi qu’aux personnes qualifiées réalisant des études présentant un 
caractère d’intérêt général. 
 

Pour l’application de ce régime dérogatoire ne sont ici pris en considération que les propriétaires et les 
exploitants agricoles ou forestiers, ainsi que toutes personnes exerçant à titre principal ou accessoire une activité 
justifiant d’une inscription au régime obligatoire de la Mutualité Sociale Agricole, ainsi que les propriétaires des 
biens menacés justifiant d’un tel titre. 

 
Pour la même application sont ici pris en considération les « ayants droit » des personnes citées au 

précédent alinéa c’est à dire ayant des liens familiaux avec celles-ci, ainsi que ceux de leurs « ayants cause » qui 
travaillent en forêt à  leur demande ou pour leur compte. 
 

En revanche sont exclues de cette dérogation les personnes bénéficiaires d’autorisations d’accès dans les 
parcelles à des fins de loisirs. 

 
Le Maire est chargé de l’affichage du présent avis et de l’exécution des mesures ci-dessus 
prévues (pose de barrières, affichage à proximité des lieux concernés et en mairie, pose 
de panneaux d’information) sur le territoire de sa commune, pour les journées comprises 
entre le ../../2005 et le ../../2005.                            

 
 
 

Le détail de ces mesures est communicable au 05.56.90.66.75 
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ANNEXE 5-b 
 

 
PREFECTURE DE LA GIRONDE 

 
SERVICE INTERMINISTERIEL REGIONAL 
DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 

 
 

AVIS DE RISQUE AGGRAVE D’INCENDIE DE FORÊT 
MESURES DE NIVEAU 2 

 
 
Au vu des informations transmises, le Préfet de la Gironde décide le déclenchement des mesures de 
niveau 2 prévues par l’article 18 du règlement départemental de protection de la forêt contre les 
incendies approuvé par arrêté préfectoral du 11 juillet 2005. 
 
 

 
NATURE DES MESURES MISES EN APPLICATION 

 
 

- Interdiction de toute incinération ou destruction par le feu de tous végétaux dans tous les espaces exposés  
du département. 

 
- Interdiction de tout apport de feux ouverts en forêt, y compris le fait de fumer, de jeter, utiliser ou apporter 

des objets à incandescence tels des allumettes, briquets ou assimilés, dans tous les espaces exposés du 
département. 

 
- Interdiction de toute activité ludique ou sportive dans les espaces exposés des communes à dominante 

forestière entre 12H 00 et 22H00, sans possibilité de dérogation ; 
 
- Suspension des activités d’exploitation forestière, de travaux sylvicoles, de transport de bois, de génie civil 

et de services (tels direction départementale de l’équipement, Réseau de Transport Electrique, Gaz du Sud 
Ouest) de 14H00 à 22 H 00, dans les espaces exposés des communes à dominante forestière ; 

 
- Interdiction de la circulation dans les espaces exposés des communes à dominante forestière, des personnes, 

des véhicules ainsi que leur stationnement, sur les pistes forestières, voies forestières et chemins 
d’exploitation ainsi que sur les pistes cyclables et tous sentiers, ainsi que des propriétaires et exploitants 
agricoles et forestiers, des entreprises de travaux sylvicoles, de transport de bois ainsi que leurs ayants droit 
et leurs ayants cause, de 15H00 à 22H00, sauf en situation dérogatoire telle que la participation à des 
patrouilles de surveillance organisées par le Maire. 
 

 
 

Le Maire est chargé de l’affichage du présent avis et de l’exécution des mesures ci-dessus 
prévues (pose de barrières, affichage à proximité des lieux concernés et en mairie, pose 
de panneaux d’information) sur le territoire de sa commune, pour les journées comprises 
entre le ../../2005 et le ../../2005.         
 
 
 
 

Le Préfet, 
 
 

Le détail de ces mesures est communicable au 05.56.90.66.75 
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ANNEXE 5-c 

 
 

PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 

SERVICE INTERMINISTERIEL REGIONAL 
DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 

 
 

AVIS DE RISQUE AGGRAVE D’INCENDIE DE FORÊT 
MESURES DE NIVEAU 3 

 
 
Au vu des informations transmises, le Préfet de la Gironde décide le déclenchement des mesures de 
niveau 3 prévues par  l’article 19 du règlement départemental de protection de la forêt contre les 
incendies approuvé par arrêté préfectoral du 11 juillet 2005. 
 
 
 

NATURE DES MESURES MISES EN APPLICATION 
 

 
 
 

- Interdiction de toute incinération ou destruction par le feu de tous végétaux dans tous les espaces      
exposés  du département. 

 
- Interdiction de tout apport de feux ouverts en forêt, y compris le fait de fumer, de jeter, utiliser ou apporter 

des objets à incandescence tels des allumettes, briquets ou assimilés, dans tous les espaces exposés du 
département. 

 
- Interdiction de toute activité ludique ou sportive dans les espaces exposés de l’ensemble des communes du 

département et ce durant toute la journée ; 
 
- Suspension des activités d’exploitation forestière, de travaux sylvicoles, de transport de bois, de génie civil 

et de services (tels direction départementale de l’équipement, Réseau de Transport Electrique, Gaz du Sud 
Ouest) dans les espaces exposés des communes à dominante forestière et ce durant toute la journée, hors 
services habilités ; 

 
- Interdiction de la circulation dans les espaces exposés des communes à dominante forestière, des personnes, 

des véhicules ainsi que leur stationnement, sur les pistes forestières, voies forestières et chemins 
d’exploitation ainsi que sur les pistes cyclables et tous sentiers, ainsi que des propriétaires et exploitants 
agricoles et forestiers, des entreprises de travaux sylvicoles, de transport de bois ainsi que leurs ayants droit 
et leurs ayants cause, et ce durant toute la journée, sauf en situation dérogatoire telle que la participation à 
des patrouilles de surveillance organisées par le Maire. 
 

 
Le Maire est chargé de l’affichage du présent avis et de l’exécution des mesures ci-dessus 
prévues (pose de barrières, affichage à proximité des lieux concernés et en mairie, pose 
de panneaux d’information) sur le territoire de sa commune, pour les journées comprises 
entre le ../../2005 et le ../../2005.            
 
 
 

Le Préfet, 
 
 
 

Le détail de ces mesures est communicable au 05.56.90.66.75 
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ANNEXE 6 

 
EXTRAIT DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL 

DE PROTECTION DE LA FORET CONTRE LES INCENDIES 
 
 
1. Dispositions à caractère général applicables sur tout le département dans les 

espaces exposés (bois, forêts, landes et zones périphériques de 200 m) 
 

 Débroussaillement 
 

 50 mètres autour des constructions 
 les voies ouvertes à la circulation 
 les terrains constructibles 
 les voies ferroviaires 
 lignes électriques 

 
 

 Implantation d’installations particulières et bâtiments industriels à proximité de 
peuplements résineux 

 
 stockage fixe de produits inflammables à 10 m mini 
 bâtiments industriels non classés à 20 m mini 
 bâtiments industriels classés (ICPE) à 30 m mini 

 
 Apport et utilisation du feu 

 
 interdiction de fumer sur les terrains et voies forestières 
 interdiction de brûler des déchets végétaux : 

 par vent supérieur à 5 m /s 
 les journées classées à risque sévère, très sévère et exceptionnel dans 

l’O.O.D.F.F. 
 du 15 mars au 30 avril inclus 
 du 01 juillet au 30 septembre inclus 

 
 

• incinérations soumises à déclaration en périodes autorisées.  
• brûlages dirigés soumis à autorisation préfectorale toute l’année. 

 
 
2. Dispositions complémentaires applicables dans les espaces exposés des communes 

à dominante forestière (article 11) 
 

 Véhicules circulant en forêt munis d’extincteurs 
 un moyen d’appel téléphonique par équipe travaillant en forêt 
 rallyes et raids mécaniques soumis aux périodes réglementées 
 aménagements fonciers facilitant la lutte contre l’incendie 
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3. Mesures exceptionnelles 
 

En fonction de l’aggravation du risque feu de forêt, le préfet arrête le niveau des mesures 
préventives exceptionnelles à mettre en œuvre (article 16). 
 

 Niveau 1 

(Art.17) 

Niveau 2 

(Art.18) 

Niveau 3 

(Art.19) 

Brûlage de végétaux Interdit 

(espaces exposés  
du département) 

Interdit 

(espaces exposés 
du département) 

Interdit 

(espaces exposés 
du département) 

Circulation ludique 
sur les voies 
forestières et pistes 
cyclables  

  

Interdit de 
12 h à 22 h 

(espaces exposés 
des communes 

forestières) 

  

Interdit de 
12 h à 22 h 

(espaces exposés 
des communes 

forestières) 
 

 
 

Interdit 
(espaces exposés 
des communes 

forestières) 

 
Manifestations 
ludiques  

Interdit de 
12 h à 22 h  

(espaces exposés 
des communes 

forestières -
dérogation 
possible) 

Interdit de 
12 h à 22 h 

(espaces exposés 
des communes 

forestières)  

 

Interdit   

 (espaces exposés 
du département) 

Activité forestière et 
chantiers divers Autorisé Interdit de  

14 h à 22 h 

(espaces exposés 
des communes 

forestières) 

Interdit 

(espaces exposés 
des communes 

forestières) 

Circulation en forêts 
propriétaires et 
professionnels 

Autorisé Interdit de  
15 h à 22 h 

(espaces exposés 
des communes 

forestières) 

Interdit  

(espaces exposés 
des communes 

forestières) 
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ANNEXE 7 
 

DESTRUCTION DES VEGETAUX PAR LES PARTICULIERS 
 
 
 
 

 Objet 
 

Il est ici entendu par élimination des « déchets végétaux » la destruction de produits 
d’origine végétale mais non agricole ou forestière, en quantités limitées, réalisée par 
des particuliers pour leur propre compte et à titre non professionnel (article 8.1). 

 
 

 Principes et conditions 
 

- Absence de tout moyen permettant le stockage des déchets verts ou leur 
évacuation aux fins de traitement par des organismes publics ou privés habilités 
(article 8.2). 

- Absence de risque de gêne et d’insalubrité vis-à-vis du voisinage (article 8.3). 
- Utilisation d’un dispositif clos (incinérateur de jardin ou équivalent). 
- Respect des périodes réglementées (article 9). 
- Déclaration en mairie. 
- Surveillance permanente. 
 

 
 Périodes réglementées (article 9) 

 

INTERDICTION PERMANENTE INTERDICTION SAISONNIERE 
 

- Vitesse du vent supérieure 
à 5m/s. 

 
- Journées classées à risque 

« sévère », « très sévère » 
ou « exceptionnel ». 

 

 
- Du 15 mars au 30 avril inclus. 
 
 
- Du 1er juillet au 30 septembre 

inclus. 

 
Le classement à risque de la journée peut être obtenu auprès de la mairie ou du centre 
d’incendie et de secours le plus proche le jour de l’allumage. 
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Rappel de la réglementation applicable pour le risque incendie :  

Il apparaît nécessaire en premier lieu de rappeler que l’évaluation des besoins en eau pour la lutte contre l’incendie 
est fixée par : 

- la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951, 
- la circulaire interministérielle du 20 février 1957, 
- la circulaire interministérielle du 9 août 1967. 

 
Par ailleurs, l’implantation et les caractéristiques des hydrants doivent répondre aux normes NF.S 61.211 ou NF.S 
61.213 et NF.S 62.220. 

Ces textes précisent entre autres que les poteaux d’incendie ne doivent pas être distants de plus de 200 m du risque 
et être implantés sur des voies accessibles d’une largeur minimale de trois mètres, bandes réservées au 
stationnement exclues et offrant une force portante de 130 kilo-newton. 

Les réseaux hydrauliques dimensionnés en fonction des besoins liés à la consommation d’eau des abonnés et à la 
défense incendie extérieure doivent permettre d’assurer un débit de : 

- 60m3/h pour les zones à urbaniser ou agricoles ; 
- 120m3/h pour les zones artisanales ; 
- 120 à 240 m3/h pour les zones industrielles. 

Lorsque les réseaux ne permettent pas d’obtenir ces débits, la défense incendie ou son complément peut être assuré 
par des réserves d’eau aménagées. 

Sur la commune de LISTRAC-MEDOC, en 2015, le SDIS comptabilisait 29 poteaux et bornes incendie répartis de 
l’ensemble du territoire. 

Certains d’entre eux possèdent un débit faible ; il est situé : 

- Route de Castelnau/angle route de Berniquet (Ludey). 

D’autres sont indisponibles, ils sont situés : 

- Route de Castelnau/angle route de Barbat, 

- Route de Capdet/angle route de Pey Minson, 

- 11, route de Baudan. 

 

 

 cf. Rapport de visite des ressources en eau 2015 pour la défense incendie pages suivantes. 
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